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Le consommateur algérien face à l’oublie des chercheurs et 

aux mauvaises pratiques des entreprises. 

Belkacem rabah1 

Abstract 
      Nous allons dans le présent article, essayer de :  

- premièrement,  faire le constat sur la réalité amère vé-
cue par le consommateur algérien, notamment en matière 
d’échange entre lui et l’entreprise ; 
- Deuxièmement, démontrer à quel point il est indispen-
sable  à ce consommateur de se protéger lui même contre les 
mauvaises pratiques des entreprises qui sont sensées répondre 
à ses besoins et désirs. 

Mots clés : consommateur algérien, consumérisme, association con-
suméristes (de protection des consommateurs), comportement respon-
sable. 

 


 








 
Introduction 

Nous avons constaté durant toute l’histoire économique de 
l’humanité que l’homme tout comme les autres êtres vivants a des be-
soins illimités qu’il cherche à satisfaire. Différentes méthodes sont utili-
sées pour atteindre cette fin ; de la simple chasse et pèche et production 
agricole, à l’ère primitive, jusqu'à la production de masse, facilité par le 
progrès technologique de nos jours. 

Bien sur, il y a toujours eu besoin d’échanges entre producteurs 


1 Maitre de conférences  -B- , faculté des sciences économiques, commerciales et  sciences de 
gestion, université de bouira. 
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et consommateurs. Un besoin qui s’accentue au fur et à mesure que le 
consommateur délaisse son rôle de producteur en ayant  recours aux 
autres producteurs plus spécialisés que lui.  

Ces échanges ont bien leur place dans l’économie contempo-
raine. Ils permettent à tout un chacun de satisfaire ses besoins et désires 
qui sont illimités, ce qui est un point positif majeur. De l’autre côté, 
nombreux sont les consommateurs qui se plaignent des mauvaises pra-
tiques commerciales exercées par de nombreuses entreprises, produc-
teurs ou distributeurs, ce qui constitue actuellement un point de con-
frontation entre les deux parties. En plus du rôle protecteur que l’état est 
sensé jouer, le consommateur a aussi ses méthodes de pression qu’il 
exerce d’une façon plus au moins élaborée. 

Toutes les activités menées dans ce sens sont regroupées dans 
un seul concept dénommé « consumérisme » (ou le mouvement con-
sumériste). Un mouvement bien connu dans plusieurs pays, notamment 
les pays développés, mais demeure à l’état embryonnaire dans la plu-
part des pays sous développés, notamment l’Algérie. 

Notre article est loin d'être suffisant pour traiter toutes les di-
mensions du consumérisme en Algérie. Nous n'allons pas nous concen-
trer sur le rôle de l'état par ses différentes institutions ni sur celui de 
l'entreprise par son professionnalisme. Par contre, ce qui nous intéresse 
c'est l'habileté du consommateur algérien à se défendre contre les dé-
passements commis par les entreprises portant atteinte à ses intérêts et 
droits légitimes reconnus universellement. C’est dans ce cadre que nous 
posons la problématique suivante : 

« Par quels moyens le consommateur algérien peut-il se pro-
téger contre les pratiques immorales, illicites et irresponsables des 
entreprises? » 

Pour répondre à cette problématique, nous allons procéder 
comme suit : 

-  premièrement, faire le constat sur la qualité des écrits qui 
traite le thème de la consommation et le consommateur en 
Algérie, afin de déterminer à quel point ils sont suffisants 
pour cerner toutes les dimensions de ce phénomène, et à quel 
point le consommateur algérien est connu dans sa profon-
deur ; 

-  Deuxièmement, analyser la relation entre ce dernier et 
l’entreprise ; une relation qui est souvent conflictuelle à cause 
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des dépassements commis par l’entreprise. En tant qu’entité 
professionnelle, cette dernière est considérée comme le côté 
fort de la transaction, ce qui suscite la protection du côté 
faible qui est le consommateur. Nous allons donc, énumérer 
les méthodes adoptées en Algérie pour la protection du con-
sommateur algérien, les lacunes observées en la matière, pour 
ainsi aboutir à faire des propositions adéquates afin de remé-
dier à ces lacunes.  

Section 1 : ce qui a été dit sur le consommateur algérien 
1. La rareté des études  

Le nombre d’études menées sur le consommateur algérien est 
très réduit. D'après Ahmed bouyacob, « Les Cahiers du CREAD ne 
contiennent que 05 articles portant sur la consommation sur les 97 nu-
méros publiés entre 1984 et 2011, regroupant presque 600 articles »1 

Ce qu’on trouve sur ce sujet ne sont que des présentations de 
chiffres fournis par des institutions comme la banque Mondiale, les 
nations unies, l’ONS, qui se basent toujours sur la consommation par 
tête et par an, tout en veillant à la comparaison avec les pays voisins 
(Maroc, Tunisie, l’Egypte) et avec l’Europe. 

Bien sûr, il y’a toujours dans ces études un manque d’intérêt par 
rapport aux besoins et désirs du consommateur, au point de dire que le 
ce dernier n’est qu’une entité abstraite qui ne peut être étudiée que du 
coté quantitatif  des choses, en ignorant toute la dimension qualitative 
qui constitue le soubassement de tout comportement. 
2. La comparaison du consommateur algérien au consomma-
teur du monde occidental, est-elle fondée et juste? 

On voit nettement que lorsqu’on parle de la consommation in-
dividuelle en Algérie, on a toujours tendance à faire une comparaison 
entre nos chiffres et ceux des pays occidentaux, ce qui démontre géné-
ralement que la consommation en Algérie est en deçà de la consomma-
tion dans les pays Européens. Ceci n’est pas vraiment significatif quand 
on néglige certains facteurs liés aux  habitudes et comportements de 
consommation chez les occidentaux. 

Prenant l’exemple de la consommation de la viande, des lé-
gumes et des fruits. En apparence, le niveau de consommation dans les 


1 Ahmed Bouyacoub, La consommation des ménages 1962-2012 : quelles caractéristiques ?, 
CREAD,Colloque international : « Algérie : cinquante ans d’expériences de développement, Etat 
– Société – Economie », Alger 8-9-10 décembre2012, p 2. 



  6 
 

 MÂAREF (Revue académique) partie : Sciences Economiques 

pays développés est largement supérieur à celui que connait l’algérien. 
Or que le comportement de consommation des deux parties est fonda-
mentalement différent. Sur ce sujet, il a été dit :1 

-  «Nous, en Amérique du Nord, sommes accusés de consom-
mer plus que notre juste part des ressources, renouvelables ou 
non, que la Terre nous offre» ; 

-  «Il est de plus en plus question du gaspillage de nourriture 
dans les actualités : 35 % des aliments frais cultivés dans le 
monde seraient jetés aux ordures» ; 

- «La consommation peut être à l’origine d’un gaspillage 
puisque le marchand veut toujours offrir à ses clients plus de 
chaque produit que ce qu’ils sont prêts à acheter. Par consé-
quent, il aura tendance à en offrir plus que nécessaire au lieu 
de moins que voulu afin de ne pas perdre de ventes et 
d’augmenter son chiffre d’affaires. Lorsque ces produits ne 
sont pas vendus, ils doivent être jetés puisqu’il est question 
ici de produits périssables, et les produits jetés sont donc gas-
pillés.»  

Même en Algérie ces derniers temps, et surtout avec l'essor des 
grandes surfaces dans plusieurs Wilayat du pays, il a été observé des 
pratiques qui tirent en faveur des marchands sans tenir compte de l'inté-
rêt individuel ou collectif.  D'ailleurs, « les patrons des supermarchés 
récemment installés se frottent les mains, surtouts  en voyant leurs 
chiffres d’affaires augmenter au fur et à mesure que les clients dépas-
sent le seuil toléré des achats quotidiens »2 

Ce qui veut dire que le consommateur des pays développés con-
somme ce qui lui est nécessaire et plus, c'est-à-dire qu’il prend d’autres 
parts qui ne lui appartiennent pas mais qui appartiennent aux plus dé-
munis sur terre. Cela témoigne de l’irresponsabilité et l’irrationalité de 
bon nombre de consommateurs dans les pays développés. 

Ajoutons aussi que ces comportements de consommation adop-
tés par le consommateur du monde occidental plus spécialement, sont 
en grande partie le fruit des pratiques commerciales des entreprises. Des 
pratiques basées sur une philosophie marketing détournée loin des prin-
1 Consumérisme, ENS1030 – Document d’appui, Ensemble d’outils destiné aux enseignants du 
cours ENS1030, Alberta gouvernement, Canada, 2013, pp 5-
9,https://education.alberta.ca/media/6874734/ens1030.pdf, consulté le 05-03-2015. 
2 Faycal Abdelghani,  Le consumérisme a-t-il-gagne l’Algérie, p 1,https://www.alterinfo.net/Le-
consumerisme-a-t-il-gagne-l-Algerie_a78203.html.consulté le 24-06-2012 . 
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cipes règlementaires et éthiques, ce qui fait de lui un marketing non 
responsable. 

Mais pourquoi autant d’incitation des algérien à la consomma-
tion occidentale puisque le régime alimentaire méditerranéen était con-
nu par ses vertus en matière de prévention contre plusieurs maladies 
dont les occidentaux souffrent actuellement, notamment l’obésité, le 
diabète, l’hypertension …etc 

Donc, nous voyons que l’objectif visé, après ce constat, est bien 
de démontrer : 
 si la consommation de l’algérien  est à un niveau acceptable 

par rapport à ses besoins et désirs, sans porter atteinte à au-
trui ; 

 A quel point le consommateur algérien a besoin de se proté-
ger des pratiques marketings qui sont  loin de la déontologie 
du métier, de l’éthique et de la règlementation en générale. 
 

3. Les tendances actuelles de la consommation en Algérie 
Certes, l’Algérie d’après l’indépendance a connu une nouvelle 

ère de consommation dans laquelle on peut distinguer deux périodes 
principales : celle de« l’économie administrée (1966-1995), qui était par 
ailleurs fortement caractérisée par des pénuries »1,et celle de 
l’économie de marché dans laquelle l’Algérie entre en progression par 
de nombreuses réformes, touchant plusieurs secteurs, notamment celui 
du commerce. C’est bien au sein de cette deuxième période qu’on peut 
parler de consommation et de comportement de consommation, voir le 
nombre d’entreprises concurrentes dans chaque secteur et les consé-
quence que cela peut avoir sur ces comportements ainsi que sur l’intérêt 
des consommateurs. 

Ce qu’il y a à dire sur les habitudes de consommation, ces der-
niers temps en Algérie, est que les habitudes des Algériens ont beau-
coup changé. « On parle d’acheter un nouveau logement, de changer la 
marque du véhicule, de savourer quelques jours en Turquie, en Es-
pagne, en Tunisie.On y achète de tout. Des réfrigérateurs dernier cri, 
des TV LED, des parfums de luxe et, des fruits exotiques ou des vête-
ments à des prix exorbitants par Internet »2. 

Ces nouveaux comportements se sont répercutés sur le niveau 


1 Ahmed Bouyacoub, Op.cit, p 4. 
2 Faycal Abdelghani, Op.cit, p 1. 
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des dépenses des Algériens qui ont progressé de 67 % entre 2009 et 
2011.1 

Ainsi le modèle de consommation algérien s’oriente de plus en 
plus vers le modèle international en raison d’une offre diversifiée. Ci-
tant le cas de produits transformés par les IAA (industries agro-
alimentaires). C'est par exemple le cas des boissons  avec cependant une 
particularité culturelle qui tient à l’interdit religieux pour les boissons 
alcoolisées. Les consommateurs algériens recherchent des produits plus 
sophistiqués (eaux aromatisées, jus multi-arômes, multi-vitamines…) à 
la place des produits traditionnels (limonade, lait…).2 

Ces nouveaux comportements de consommation que le con-
sommateur algérien adopte de plus en plus, prouve que le marché algé-
rien est un marché juteux avec un grand potentiel de développement, 
qui peut attirer les entreprise à la fois locales et étrangères, ce qui peut 
se traduire par des dépassements divers portant atteinte à l'intérêt des 
individus et de la population tout entière. 

 
Section 2 : les dépassements enregistrés et la nécessité de se 

protéger  
Revenant maintenant à la rubrique à laquelle nous nous intéres-

sons, dont l’objet est les infractions commises par les entreprises algé-
riennes, touchant à l’intérêt public et individuel. 

1. les dépassements enregistrés 
Ce que nous allons citer dans cette partie de notre article n’est 

qu’un exemple sur les dépassements commis par les entreprises algé-
riennes, portant atteinte à l’intérêt du consommateur. Donc nous 
sommes bien loin de cerner le phénomène tout entier. 

Prenant le cas du  système de distribution des produits. Ce sys-
tème constitue une forte contrainte pour les producteurs qui se retrou-
vent dépendants de distributeurs-grossistes qui usent des ventes sans 
factures. Le dysfonctionnement du système de distribution entraîne des 
dérives au niveau de la distribution de détail, avec des produits distri-
bués sans respect des conditions d’hygiène. Ce dysfonctionnement fa-
vorise aussi des pratiques de Contrefaçon sur les marques.3 


1 Loc.cit. 
2 Commission Européenne, Ministère de la PME et de l’Artisanat, rapport principal 
APAB/EDpme, Etude de la filière boissons, Algérie, 2005, p 113. 
3 Ibid, p 118. 
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Même chose lorsqu’il s’agit de La publicité. En fait, la publicité 
a un effet certain sur la consommation, puisqu’elle permet à un produit 
de se démarquer des autres. On fait ressortir la qualité dite supérieure 
d’un produit en le comparant à un autre. Le consommateur a alors 
l’impression d’avoir pris la meilleure décision alors que c’est la publici-
té qui a décidé pour lui en ne le laissant pas choisir. C’est ainsi que le 
consommateur peut être lancé sur une fausse piste et amené à payer plus 
cher un produit plus publicisé ou dont la marque de commerce est 
mieux connue.1 

On peut ajouter à tout cela les pratiques illégales suivantes :2 
- des pratiques d’imitation de marques ou de conditionnement 

sont constatées, et des affaires sont parfois apportées devant 
la justice; 

- des mises sur le marché de produits sans étiquetage ; 
- des préparations de « charbet » sans respect des règles 

d’hygiène se pratiquent  
- la sous-facturation est parfois pratiquée par des distributeurs 

de gros ; 
- la distribution des produits est réalisée hors magasins, sans 

respect des conditions d’hygiène notamment en période esti-
vale et pendant le mois de ramadhan. 
Il est peut être étonnant que même avec l’arsenal mis en œuvre 

par l’état algérien pour préserver l’intérêt du consommateur, en terme 
réglementaire, notamment la loi 03-09, soutenue par le guide du con-
sommateur algérien, ainsi qu’un nouveau site internet ayant pour objec-
tif de faciliter le dialogue entre les associations consuméristes, les en-
treprises et les pouvoirs publics, le problème de protection du consom-
mateur persiste. 

Cet état des lieux est du principalement au manque 
d’association de protection des consommateurs, et même si elles exis-
tent, elles ont un faible poids car elles sont de petites tailles.  

De plus, il est vrai que les pays du monde entier connaissent des 
lacunes en matière de protection du consommateur. Même les pays 
développés qui sont connus pour leur progrès en la matière, notamment 
par des associations consuméristes et de protection des droits de 
l’homme. Selon l’ex secrétaire général des Nations Uni, Kofi Annan, 


1 Consumérisme, ENS1030 – Document d’appui, Op.cit, p 8. 
2 Commission Européenne, Ministère de la PME et de l’Artisanat, Op.cit, p 118. 
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dans une de ses déclarations : les efforts de l’état ne peuvent suffire à 
eux seuls à garantir une vie décente à la société, et que la contribution 
du secteur économique est plus que sollicité.  

2. la réalité des associations de protection des consomma-
teurs en Algérie 
Malgré les conditions  offertes par l’état algérien, telles que la 

fixation d’un cadre légal et les subventions accordées aux associations 
de protection des consommateurs, ces dernières restent loin d’honorer 
leurs engagements et d’atteindre le nombre et le volume requis pour une 
meilleure efficacité en matière d’information, de sensibilisation du con-
sommateur et de défense de ses intérêts. 

Pour le consommateur, ces associations sont quasiment ab-
sentes, du fait qu’elles apparaissent seulement à certaines occasions et 
que leurs activités sont très limitées. 

En plus, la quasi-totalité des représentants des associations con-
suméristes en Algérie convergent vers un seul point majeur, qui fait que 
le travail associatif en Algérie soit en deçà du niveau requis. C’est que 
«l’administration par ses lenteurs en matière d’offre d’agrément et son 
ignorance des association en les tenant marginalisées et loin des actuali-
tés »1, fait des association consuméristes algériennes, aux yeux du con-
sommateur, des organismes faibles, non responsables, non dignes de 
confiance, ce qui a des répercutions négatives sur le nombre 
d’adhérents qui est réellement faible. 

Selon le ministre algérien du commerce, quelques associations 
de protection du consommateur sont reçues au niveau du ministère. Ces 
associations bénéficient même de subventions de la part du ministère 
parce qu’elles représentent un partenaire important. 

Selon les aveux de monsieur le ministre, ces association son loin 
d’être efficaces, « Malheureusement, nous n’avons pas de grandes asso-
ciations, comme celles connues dans le monde, qui ont beaucoup 
d’adhérents et qui pèsent de tout leur poids. Il y a quelques associations 
qui sont plus au moins représentatives et avec lesquelles nous travail-
lons. Nous souhaitons vraiment qu’il y ait de véritables associations de 
consommateurs qui seront pour nous d’une grande utilité.»2 

 المركز قتصادي،الا الانفتاح ظل في المستھلك حمایة :الوطني ،الملتقى"المستھلك حمایة في الجمعیات دور" سامیة، لموشیة1
 284 ،ص 2008 أفریل 14 و 13 یومي بالوادي، الجامعي

2Interview de Monsieur le Ministre du commerce, 30 Septembre 2014, p 4, site web : 
www.mincommerce.gov.dz, consulté le 10-02-2015.  
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On comprend bien, par cette déclaration, que le problème prin-
cipal dont les associations consuméristes algériennes souffrent, est leur 
faibles poids dû à leurs petites tailles dû principalement au manque 
d’adhésion des algériens.   

3. Consommateur algérien, nécessité  de se protéger par soi 
même ; 
Après le constat fait à partir de l’état des lieux, il s’avère que le 

consommateur algérien ne doit pas compter sur autrui pour se protéger 
et pour défendre ses intérêts. Il doit se protéger lui-même, en adoptant 
des comportements qualifiés de responsables.  

D’après ce qui a été écrit sur ce thème, le consommateur doit 
être socialement responsable, c'est-à-dire qu’il doit adopter des  com-
portements de consommation rationnels, d’où la nécessité de se proté-
ger tout d’abord de lui-même puis également se protéger des entreprises 
qui cherchent à le tromper. 

Prenant l’exemple du secteur de la téléphonie mobile qui est un 
secteur en pleine expansion dans le monde. La concurrence y est vive et 
les offres promotionnelles sont multiples. C’est donc un secteur où le 
consommateur doit faire preuve d’une grande vigilance.1 

Ceci n’est qu’un exemple, mais on peut en même temps généra-
liser cette aspect sur la plupart des secteurs. Le constat est que« là où il 
y a commerce, il y a également une possibilité (pour ne pas dire une 
probabilité) de fraude. Cela est bien regrettable, mais c’est une réali-
té.»2 Voilà pourquoi les consommateurs doivent connaitre leurs droits 
et leurs recours en cas de fraude. 

4. Ce que le consommateur individu doit faire pour préser-
ver son intérêt 
Le consommateur responsable dont on a précédemment parlé 

n’est que le fruit d’un ensemble de comportements responsables ou 
rationnels, c'est-à-dire des comportements qui respectent l’intérêt col-
lectif et individuel. « Tous les habitants de la planète ne se sont pas en-
core engagés à protéger activement leur milieu de vie, mais la plupart 


1 Journée mondiale des droits des consommateurs sous le thème: «fixons nos droits en matière de 
téléphonie» - 15 mars 2014- Cyber Parc de Sidi Abdellah Journée organisée par le Ministère du 
Commerce le Ministère de la Poste et des Technologies de l’Information et de la Communication 
en collaboration avec l'union nationale de protection du consommateur et l'agence nationale de 
promotion et de développement des parcs technologiques, p 1, site web : 
http://www.mincommerce.gov.dz/fichiers14/telephonie2014.pdf, consulté le 11-02-2015. 
2 Consumérisme, ENS1030 – Document d’appui, Op.cit, p 6. 
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des gens sont mieux informés. »1 
Il est nécessaire d’examiner notre comportement personnel en 

tant que consommateur afin de conserver les ressources dont dispose-
ront les générations futures, c’est-à-dire nos petits-enfants et les leurs. 

L’état de l’économie mondiale nous amène à réfléchir et à nous 
poser certaines questions qui peuvent nous toucher personnellement, et 
qui portent sur la façon dont nous consommons les ressources de notre 
planète, par exemple :2 

- Est-ce que je gaspille une certaine quantité de ressources et 
est-ce- que je pourrais facilement m’en passer? 

- Est-ce que la publicité m’amène à consommer des produits 
dont je n’ai pas vraiment besoin? 

- Est-ce que ma façon de consommer contribue trop à 
l’appauvrissement des ressources de la planète? 

- Est-ce que les ressources (financières ou autres) dont je dis-
pose pourraient être mieux utilisées? 

- Est-ce que mon plaisir personnel est basé sur une consomma-
tion déraisonnable de certains produits? 

- Si j’ai des droits en tant que consommateur, est-ce que j’ai 
des « responsabilités » à ce titre? Si oui, lesquelles?  

- Pouvons-nous nous satisfaire de tout simplement « consom-
mer » n’importe quoi ou est-ce que nos achats doivent se 
faire par des actes conscients, réfléchis et responsables? 

 
Conclusion : 

L’analyse que nous avons faite à propos du consommateur et le 
mouvement consumériste en Algérie montre clairement que l’Algérie 
accuse un grand retard en matière de protection des consommateurs, 
puisque malgré les mesures prises par l’état en la matière, telles que la 
fixation d’un cadre juridique spécialisé et l’implication de ses diffé-
rentes institutions à coté du ministère du commerce, les dépassements 
restent d’actualité. 

Cet état des lieux est du principalement à : 
- Une réalité mondiale, est que les efforts consentis par l’état 

n’ont jamais suffis pour assurer une protection optimale des 
consommateurs ; 

1 Ibid, p 5. 
2 Ibid, p 11. 
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- Le consumérisme dans le monde entier se base sur l’activité 
des associations de tout genre et plus spécialement sur les as-
sociations consuméristes ; 

- La force d’une association consumériste provient de sa taille, 
c'est-à-dire que plus elle est d’une grande taille plus elle a un 
poids important ; 

- La taille est fonction du nombre d’adhérents que connait 
l’association ; 

- Actuellement, on fait de plus en plus appel à la rationalisation 
des comportements de consommation en tenant l’individu 
comme l’acteur principal du mouvement consumériste ; 

- L’Algérie accuse un retard important en matière de protec-
tion des consommateurs, dû principalement au petit nombre 
d’associations consuméristes et à leur faiblesse ainsi qu’à 
l’inconscience des consommateurs ; 

Propositions : 
Pour que le consumérisme algérien ait cette force protectrice, 

il faut : 
- Encourager la création et l’adhésion aux associations consu-

méristes, étant la principale méthode collective de lutte 
contre les dépassements des entreprises ; 

- Il faut aussi que le consommateur algérien  sache qu’il a un 
grand rôle à jouer, notamment en adoptant des comporte-
ments de consommation responsables où la loi et la morale 
ont toujours leur place ;  
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Le développement des ressources humaines source de 
l’avantage concurrentiel durable 

CHERIEF  Wahida1 
Résume 

   Pour faire face à la grande concurrence, les entreprises cherchent à 
augmenter le nombre des avantages concurrentiels et aussi cherchent à 
préserver ces avantages, parmi les sources de l’avantage concurrentiel , 
les ressources humaines compétentes qui conduisent l’entreprise au 
leadership de  marché. pour cela il faut préserver cet avantage par le 
développement des compétences de ces ressources en utilisant les diffé-
rents types de formation. 











. 
Introduction 

  Les sources d’avantage concurrentiel représentent une problé-
matique prépondérante de la littérature contemporaine. Aujourd’hui, 
être meilleur ne suffit plus aux organisations, il faut savoir être différent 
et se démarquer face à ses concurrents.   

  Même si les organisations associent souvent l’avantage concur-
rentiel à des profits supérieurs, cette relation n’est pas toujours vraie. 
Premièrement, car un avantage concurrentiel n’a d’intérêt que s’il ap-
porte des bénéfices durables. Deuxièmement, l’atteinte d’un avantage 
concurrentiel n’implique pas nécessairement des profits supérieurs à la 
normale.   

  Par conséquent, l’enjeu majeur pour les organisations est de dé-


1 Maitre assistant classe « A » 
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terminer les sources d’un avantage concurrentiel durable. L’une des 
approches qui tentes d’expliquer ce phénomène est la théorie des res-
sources aussi connue sous l’acronyme RBV :  « Ressource Based View 
of the firm »     

  Au cours des années 1960, Penrose(1959) et plus tard Ru-
bin(1973) ont été parmi les premiers académiciens à conceptualiser les 
organisations comme étant un « regroupement de ressources ».à partir 
de leurs travaux ,Wernefelt(1984) a annoncé que les organisations peu-
vent réaliser des profits conséquents en identifiant at en acquérant les 
ressources qui sont critiques au développement des produits en de-
mande. Néanmoins, tel que mentionné par Newbert(2007) « à cause de 
la nature abstraite du travail de Wernefelt (1984), l’acceptation de cette 
perspective théorique n’a pas reçu de support immédiat de l’audience 
académique »    

  L’article de Barney(1991) intitulé « Firm ressources and sustai-
ned competitive advantage » est  unanimement considéré comme la 
première formalisation de la littérature en ressources dans en un cadre 
théorique. L’approche de Barney a été depuis utilisée afin d’examiner 
les implications empirique d’une logique des ressources sur la stratégie 
organisationnelle. En management ,il existe une étude qui utilise cette 
théorie, il s’agit de la recherche menée par judev et Marthur (2007) qui 
est le modèle VRIO ( Valuable ,Rare ,Inimitable Organisation Support) 
, cette étude suggère qu’un investissement dans des ressources tangibles 
est important à l’atteinte d’une parité concurrentiel , sans que  ces actifs 
ne soient source ni d’avantage concurrentiel temporaire ni d’avantage 
concurrentiel durable. La contribution majeur des auteurs réside dans 
l’importance des actifs intangibles dans le contexte d’une disciplin e 
largement concentrée sur des actifs tangibles. Parmi les ressources in-
tangibles on trouve les ressources humaines qui sont considérés comme 
une source d’avantage concurrentiel que les entreprises utilisent ses 
compétences pour faire face à  la concurrence.   

  Ces dernières années, les entreprises Algériennes commencent à 
adopter le concept compétence et de bien gérer les ressources humaines 
et les considérer comme une sources d’avantage concurrentiel, comme 
l’entreprise nationale de la génie civil et de bâtiments  « GCB » qu’on 
va présenter leur expérience dans le domaine. 

  La question qui se pose, Comment développer les compé-
tences pour avoir un avantage concurrentiel durable ?   
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1. Qu’est-ce qu’un avantage concurrentiel ? 

  Un avantage concurrentiel est un avantage temporaire de 
l’entreprise sur ses concurrents. Il procure à l’entreprise qui le détient 
une position dominante sur son marché. Cela signifie qu’elle est en tête 
dans la compétition qu’elle mène contre les autres entreprises concur-
rentes. 

 
2. Les ressources de l’avantage concurrentiel : 

Ils existent plusieurs sources d’avantage concurrentiel comme : 
2.1. -Les avantages liés au produit :Un produit peut apporter à 

une entreprise un avantage concurrentiel sur les autres entre-
prises pour plusieurs raisons : il peut être porteur d’une inno-
vation de concept radicale il peut jouir d’une notoriété excep-
tionnelle, il correspond parfaitement aux attentes des con-
sommateurs. 

2.2. -Les avantages liés au marché :Le marché sur lequel est 
implantée l’entreprise peut lui procurer un avantage concur-
rentiel s’il est particulièrement porteur. C’est le cas, par 
exemple, du marché lié au vieillissement de la population. 

2.3. Les avantages liés à la technologie : certaines entreprises ti-
rent la position dominante liée à leur avantage concurrentiel 
de l’avance technologique qu’elles ont su acquérir. 

2.4. Les ressources humaines comme déterminants d’un avan-
tage concurrentiel :Il serait illusoire de chercher une relation 
directe entre les ressources humaines et la création de valeur. 
Un grand nombre de facteurs intermédiaires liés à la conjonc-
ture ou à l’organisation, médiatisent en effet cette relation. 
Toute tentative de  modélisation de la contribution des res-
sources humaines passe par un effort de décomposition et de 
repérage de ses  principales étapes . ce travail suppose en par-
ticulier de pouvoir nommer et définir l’avantage concurren-
tiel qui est à la source de cette contribution, ce qui n’est pas si 
simple , c’est par cet avantage en effet , différent d’une en-
treprise à l’autre, que les décisions des RH rejoignent la stra-
tégie économique sans laquelle elles menacées d’isolement. 
La base de départ de tout modèle est donc la suivante1 : 

1 Françoise Dupuich_Rabasse ,Gestion des compétences et knowledge management, Edition 
LIAISON , Paris, 2002,P24.  
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   Pour la théorie des ressources et des compétences, l’avantage con-
currentiel d’une entreprise réside dans ses ressources et compétences1. 
Dans ces conditions, l’analyse interne devient dominante, ce qui constitue 
une rupture avec la conception traditionnelle fondant l’avantage concurren-
tiel sur le meilleur positionnement produit/marché2. Centrer la méthodolo-
gie sur les aspects internes de la firme suppose cependant une réflexion sur 
le niveau d’analyse à retenir au sein de celle-ci mais également sur les 
avantages qu’il peut y avoir à combiner analyse interne et analyse externe. 

 
3. Les caractéristiques de l’avantage concurrentiel 
   La littérature identifie multiple caractéristiques et attributs des res-
sources étant sources d'avantage concurrentiel pour les organisations 
comme la valeur, la rareté, l'inimitabilité, la non-substituabilité, l'ap-
propriation, la mobilité, etc. Cette recherche, par soucis de concision, 
se concentre sur trois de ces attributs, considérés comme principaux 
tel que suggéré par Barney (1991). Une ressource est source 
,d'avantage concurrentiel durable si elle est valorisable, rare et inimi-
table. Ces attributs sont définis comme suit: 

 Valorisable :Une ressource est valorisable si elle a de la va-
leur aux yeux de l'organisation qui la détient. Une telle res-
source contribue à l'efficacité et l'efficience d'une organisa-
tion3 . Une ressource a de la valeur quand elle exploite des 


1 Barney J.B,« Firm Ressources and Sustained Competitive Advantage»,Journal of Manage-
ment,vol1,1990,p. 99-120. 
Barney J.B« Looking Inside for Competitive Advantage »,Academy of Management Executive, 
vol4.1995,p49-61. 
2 Porter M.E, Competitive Advantage: Creating and Sustaining Superior Performance, Free-
Press.1985. 
3 Priem, R. L. et Butler, J. E. Is the resource-based "view" a useful perspective for strategie 
management research? ,Academy of Management Review, 2001,p26-40. 

ressources 
humaines

avantage 
concurrentiel 

création de 
valeur
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opportunités et neutralise les menaces dans l'environnement1 
.La valeur est la caractéristique de base du développement 
d'un avantage concurrentiel.  

 Rare :Une ressource est rare si elle n'est pas disponible à plu-
sieurs organisations simultanément. Une ressource qui serait 
commune n'est pas source d'avantage concurrentiel tandis 
qu'une ressource rare peut être source d'avantage concurrentiel 
temporaire2 . La rareté est donc une condition nécessaire mais 
n'est pas la caractéristique unique des ressources clefs dans le 
développement d'un avantage concurrentiel. 

 Inimitable :Une ressource est inimitable (incluant non-
substituable) s'il est difficile pour les concurrents de l'organi-
sation de l'imiter et s'il n'existe pas de ressource stratégique 
équivalente qui pourrait la remplacer. L'inimitabilité et la non-
substituabilité sont les attributs qui donnent à une ressource le 
potentiel d'être source d'avantage concurrentiel durable. 

4. Identification et  enjeux des compétences : 
  Très souvent les entreprises et les organisations qui décident de 
s’engager dans des « démarches compétences » commencent par 
la recherche d’une définition au compétences. 
 Etre compétent :c’est être capable d’agir et de réussir avec 

compétence dans une situation de travail. Etre compétent , 
c’est mettre en œuvre une pratique professionnelle pertinente 
tout en mobilisant une combinatoire appropriée de res-
sources(savoir, savoir-faire , comportement, mode de raison-
nement…)3. 

 Les compétences :une compétence est définis comme 
l’habilité acquise, grâce à l’assimilation des connaissances 
pertinentes et à l’expérience, et qui consiste à circonscrire et 

à résoudre des problèmes spécifiques.4  
5. Les domaines (les types) de compétence : 


1 Barney, l B. Resource-based theories of competitive advantage: A ten-year retrospective on the 
resource-based view. Journal of Management, (2001).  27(6),643-650. 
2 Mata, F.l, Fuerst, W.J. et Barney, lB. Information technology and sustained competitive advan-
tage: A resource-based analysis. A11S Quarterly, (1995).  19(4),487-507. 
3 Guy le boterf, construire les compétences individuelle et collectives, édition 
d’organisation,4ème ed,Paris2008,p96. 
4 Renald Legendre, Dictionnaire  actuel de l’éducation, Larouse ,1998,p679. 
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Les compétences se diffèrent dans les entreprises , on trouve des 
compétences individuelles , collectives , stratégiques….1 

 La compétence individuelle est la combinaison d’un en-
semble de connaissances, de savoir-faire et d’aptitudes qui 
dans un contexte donné, permettent d’aboutir à un niveau de 
performance attendu et validé. 

 La compétence collective représente la compétence que pos-
sède une équipe et se caractérise par six attributs :une repré-
sentation commune, un référentiel commun, un langage par-
tagé , une mémoire collective , un engagement , un but à at-
teindre. 

 La compétence organisationnelle met en œuvre et combine 
des ressources financières, techniques et immatérielle afin 
d’élaborer les activités de l’entreprise. 

 Les compétences stratégiques celles rares, inimitables, non-
substituables, qui confèrent à l’entreprise an avantage concur-
rentiel, dont les auteurs montrent qu’elles constituent un sous-
ensemble du capital de compétences organisationnelles 
,celles-ci n’étant pas toutes stratégiques. 

 Les compétences inter organisationnelles définis par les au-
teurs comme « combinaison de ressources organisationnelles 
et stratégiques permettant à des entreprises de mener conjoin-
tement à bien une activité ou une opération »  

6. Le développement des compétences : 
Quand il s’agit d’avoir des compétences stratégiques qui est une 
source d’avantage concurrentiel durable ,il faut toujours mettre à 
jour ces derniers ,et cela se fait par le développement des compé-
tences en utilisant plusieurs méthodes , dont les plus connue est 

la formation professionnelle.2 
6.1. Le plan de formation :le plan de formation correspond à 

l’ensemble des actions de formation ,de bilan des compé-
tences et de VAE que l’entreprise décide de faire suivre à ses 
salariés en fonction des objectifs de développement qu’il à 
définis . 
  Trois catégories de formation professionnelle se distinguent 
par leurs modalités de mise en œuvre , leur financement et 

1 Cécile Dejoux ,Gestion des compétences et GPEC , édition DUNOD,Paris2008,P09-23. 
2 Cécile Dejoux, Opcit , p30-37 
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l’importance donnée à la formation hors du temps de travail 
. le rattachement à une catégorie dépend de la fonction du 
salarié , de son projet professionnel et non de la nature de la 
formation. Une même formation peut relever de catégories 
différentes pour deux salarié : 
 Les actions d’adaptation au poste de travail (caté-

gorie1) : 
 L’entreprise a l’obligation d’assurer l’adaptation de ses sala-
riés à leur poste de travail et à l’évolution de leur emploi. Ces 
actions de formation constituent un temps de travail effectif. 
Elles sont réalisées pendant le temps de travail et donnent 
lieu au maintien de la rémunération par l’entreprise.  

 Les actions de formation liées à l’évolution  des 
emploies et participant au maintien dans l’emploi 
(catégorie2) 

Elles sont réalisées pendant le temps de travail et donnent 
lieu au maintien de la rémunération par l’entreprise. Elles 
peuvent se réaliser en dehors du temps de travail, dans la li-
mite de 50 heures par an par salarié, si un accord d’entreprise 
le prévoit ou si le salarié exprime son accord par écrit. Ce dé-
passement d’horaires ne donnera pas lieu à des heurs sup-
plémentaires , ni le repos compensateur , ni à une majoration 
salariale. 

 Les actions de formation ayant pour objet le déve-
loppement des compétences des salariés (catégorie 
3) 

Sous réserve des deux conditions , elles se réaliser en dehors 
du temps de travail : 

- L’existence d’un accord écrit entre l’employeur et le 
salarié (qui peut être dénoncé sous 8 jours, le refus de 
participer à cette formation ne constitue ni une faute 
ni un motif de licenciement) ; 

- Ces actions peuvent ce dérouler hors du temps de tra-
vail dans la limite de 80 heures par an par salarié ; 

- Des engagements mutuels sont pris : le salarié 
s’engage à suivre la formation et l’évaluation , 
l’entreprise s’engage (dans un délai) de permettre au 
salarié d’accéder en priorité aux poste qui nécessitent 
la mise en œuvre des nouvelles compétences ac-
quises. 
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6.2. L’entretien professionnel comme un outil de développe-
ment des compétences : 
   L’entretien professionnel est un dialogue entre le salarié et 
la hiérarchie. Tout salarié ayant au moins deux ans 
d’ancienneté dans une même entreprise, bénéficie au mini-
mum tous les deux ans, d’un entretien professionnel réalisé 
par l’entreprise, conformément aux dispositions d’un accord 
de branche ou d’entreprise conclu en la matière , ou à défaut, 
dans les conditions définies par le chef d’entreprise. 
   C’est généralement l’occasion d’évaluer et de s’intéresser 
au développement des compétences du collaborateur. Un 
échange se réalise autour des thèmes de : 
 L’évaluation des compétences acquises et des résultats 

obtenus ; 
 L’identification d’objectifs pour améliorer ses compé-

tences ; 
 Les souhaits d’évolution et de mobilité avec une ré-

flexion sur les compétences requises ; 
 Le choix d formation dans une logique de développe-

ment des compétences ; 
7. L’expérience de la société nationale de génie civile et bâti-

ment  « GCB » dans le développement des compétences au 
tant que source d’avantage concurrentiel durable. 
   Les entreprises Algériennes aussi commencent à adapter la cul-
ture de gestion des compétences et le développement des compé-
tences, pour améliorer leurs avantages  concurrentiels pour faire 
face à la grande compétitivité nationale et mondiale, parmi ces 
entreprises on trouve  la société nationale de génie civile et bâti-
ment  « GCB », qui utilise la formation  comme un outil de déve-
loppement des compétences , car cette société à des grands con-
currents comme : Cossidère, GTP , Groupe ORASCOM et 
ETRHB (HADDAD).    
   Pour suivre le cas de développement des compétences au ni-
veau de la GCB, on a utilisé les statistiques disponibles au niveau 
de département de développement des ressources humaines, au 
service de gestion des compétences, ce service est chargé de la 
suivie des compétences à partir de la sélection, développement, 
évaluation (référentiel des compétences) et contrôle. 
   La GCB utilise la formation comme un outil de développement 
des compétences, elle utilise la formation à court terme pour 
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améliorer la performance des travailleurs vers une  mission spé-
ciale dans une période qui ne dépasse pas 30 jours, la formation à 
moyen terme d’une période entre 1mois et 12 mois au but 
d’amélioration des compétences ce qui est appelé un stage de 
perfectionnement et la formation à long terme d’une durée de 
plus de 12mois. 

7.1.  les sources de l’avantage concurrentiel au niveau de la 
GCB : 

   La GCB faire face à la concurrence nationale et mondiale  en 
fendant sur deux principaux avantages concurrentiels qui sont 
basés sur les compétences des ressources humaines. 

 Le degré de compatibilité de produit avec les normes 
et l’attente de client : 

les  compétences de la GCB créent une valeur ajoutée en 
réalisant des produits(projets) de haute qualité, compatible au 
attentes des clients, pour cela la GCB prend en considération les 
points suivantes : 

- Choisir des compétences qui peuvent réaliser les mis-
sions. 

- Développer et former ces compétences pour la bonne 
réalisation des projet. 

- Evaluer et contrôler les missions étape par étape. 
- Sensibiliser les travailleurs de l’importance de leurs 

rôle dans l’amélioration de la qualité de produit . 
 Respecter les délais de la mise en œuvre (livraison) des 

projets : 
Il est très important de respecter les délais de la mise en 
œuvre des projets, car cela est un point sensible dans la 
relation entreprise/client. La GCB utilise des ressources 
de hautes compétences dans la réalisation, qui peuvent 
s’adapter avec les changements environnementaux, toute-
fois les projets sont souvent de longue durée. 

7.2. La formation des ressources humaines à la GCB : 
chaque année le département de développement des res-
sources humaines prépare une liste des besoins de formation 
au but d’amélioration des compétences des ressources pour 
avoir un avantage concurrentiel durable par rapport à ses 
concurrents, pour cela elle prépare un budget annuel de for-
mation pour les ressources humaines permanentes, le tableau 



  24 
 

 MÂAREF (Revue académique) partie : Sciences Economiques 

suivant représente les statistique de formation de ressources 
humaines entre 2005-2009 et les budgets fournies par la 
GCB. 

tableau 1 : le nombre des ressources humaines bénéficiant du formation entre 
(2005-2009) 

 2005 2006 2007 2008 2009 
Nombre des RH 

permanents 
1348 1189 1151 1109 949 

Nombre des RH 
bénéficiant du formation 

444 511 511 416 273 

Pourcentage des RH 
bénéficiant du formation  

32,93% 42,97% 44,39% 37,5% 28,76% 

Budget de formation 
1000DA 

3171 4032 3245,2 3245,2 1490 

 Source : documents fournis par le département des ressources humaines 

 figure 01 :représentation graphique de nombre des bénéficiant de formation et le 
budget annuelle(2005-2009) 

source : à l’aide de tableau précédent 

   En revenant au tableau précédent on peut constater GCB donne 
beaucoup d’importance  à la formation des ressources humaines et c’est 
claire dans la croissance de taux de formation , mais on observe une 
décroissance à partir de 2008 et  2009 sa revient à la décroissance  de 
nombre des ressources humaines . le budget de formation a connu une 
décroissance dans les années 2007 et 2009 à cause de diminution de 
l’effectif salariés. 
 

7.3. La formation des ressources humaines selon la spécialité : 

   La GCB donne plus d’importance au post de travail sensible 
comme la réalisation des projets et le délai de la mise en œuvre des pro-
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jets qui porte l’avantage concurrentiel pour cela le tableau suivant re-
présente les statistiques de formation selon les spécialités : 

Tableau 2 :la formation des ressources humaines selon les spécialités(2009) 
Spécialités Réalisation Maintenance  approvisionnement support 

Nombre de RH 
bénéficiant de 

formation 

66 20 15 172 

Le budget de 
formation1000DA  

10327,4 1310,4 520 2742.925 

Taux de budget de 
formation  

69% 9% 4% 18% 

Source : documents fournis par le département des ressources humaines 

figure 2 :représentation graphique de nombre des bénéficiant de formation et le budget annuelle 

selon les spécialités(2009) 

 

Source :à l’aide de tableau précédent 

Conclusion : 
   L’avantage concurrentiel est donc nécessaire pour que 

l’entreprise soit bien situer dans concurrence nationale , voir mondiale. 
Mais n’est cet avantage n ‘est jamais définitif, il est seulement tempo-
raire, l’entreprise doit donc être particulièrement attentive pour anticiper 
ces évolutions et conserver son avantage. 

   Pour cela, elle doit mettre en place des actions destinées à pré-
server sa position dans la compétition économique, mais aussi pro-
grammer des stratégies visant à assurer son avantage, mais quand on 
parle des compétences autant que source de l’avantage concurrentiel , 

Budget de formation selon les 
spécialités

Budget de formation de la 
spécialité Réalisation

Budget de formation de la 
spécialitéMaintenance

Budget de formation de la 
spécialité 
Approvisionnement
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on parle de développement des compétences comme un outil  et de pro-
tection de ce dernier qui est une façon dynamique d’éviter la perte d’un 
avantage concurrentiel en renouvelant sans cesse les avantages exis-
tants. 

   Le développement  des compétences évite de déclin d’un pro-
duit ou conduire à l’émergence d’une nouvelle technologie , et il sera 
favorisé par une stratégie dynamique vis-à-vis la recherche et dévelop-
pement qui prend en considération toutes nouvelles idées et innovation 
qui conduisent à créer des nouveaux avantages , mais qui est toujours 
relier au compétences humaines. 
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The management of water resources to address the impacts of cli-

mate change – adaptation and mitigation- 

BOUSBAINE Tassadit1 

 

Abstract : warming over several  decades has been linked  to 
changes in the large-scale hydrological cycle such as: increasing  at-
mospheric water vapour content; changing  precipitation patterns, inten-
sity and extremes. The impacts and effectiveness of the climate mitiga-
tion and adaptation policies depend on the proper assessment of climate 
change, for that the Adaptation  options designed to ensure water supply 
during  average and drought conditions require  integrated demand-side 
as well as supply-side strategies. Also, the  Mitigation measures can 
reduce the magnitude of impacts of global warming on water resources, 
in turn reducing adaptation needs. 

Key words :  Impacts , climate change, management of water 
resources , Adaptation , Mitigation.  
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The introduction  
      The climate change which the world confronts today constitute an 
important challenge because of the effects of global warming in differ-
ent fields, moreover, the problem of misusing the natural resources and 
the decline of the environment has a big impact on weakness of sustain-
able development. These challenges have pushed the world countries to 
seek for alternative to protect environment. 
   Understanding the impact of climate change on the economy‟s per-
formance has become an important issue for developed and developing 
economies. The Intergovernmental Panel on Climate Change (IPCC) in 
its fourth assessment report said that, the changes in atmospheric con-
centration of GHGs and aerosols, land cover and solar radiation alter 
the energy balance of the climate system and are drivers of climate 
change. Also the continuous increase in concentration of GHGs in the 
atmosphere is likely to lead to climate change resulting in large changes 
in ecosystems, leading to possible catastrophic disruptions of livelih-
oods, economic activity, living conditions, and human health. 

 
The economic impacts and effectiveness of the climate mitigation 

policies depend on the proper assessment of climate change impact on 
the economy. In the context of GHG emissions as well as climate 
change impact on the economy, different national and international 
institutes as well as environmental economists are forging together to 
undertake scientific studies to decide on a proper framework for impact 
analysis. The multiple impacts of climate change on biodiversity will 
mean less environmental sustainability, not more. The message is clear: 
if climate change is not halted, the Millennium Goals will simply not be 
achieved, The aim of this research is to give a review about, the prin-
cipal effects of climate change on water resources and how we can ad-
dress it. thus, the fundamental question is: how the  climate change 
affects water resources,  and what are the alternative for adaptation and 
mitigation? 

To answer this principal question, we have divided them into sev-
eral axes which are: 

- The Climate change; 
- What will be affected in futur ? 
- Management of water resources: Adaptation and mitiga-

tion to the impacts of climate change;   
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1. The Climate change and its causes 
1.1. The Definition of climate change 

Climate change is when the average long-term weather patterns 
of a region are altered for an extended period of time, typically decades 
or longer. Examples include shifts in wind patterns, the average temper-
ature or the amount of precipitation. These changes can affect one re-
gion, many regions or the whole planet.1  

1.2. What are the causes of climate change? 

The principal causes of climate change are:2 
- Natural processes such as volcanic eruptions, variations in 

Earth's orbit or changes in the sun's intensity are possible 
causes. 

- However, humans activities can also cause changes to the 
climate for example by creating greenhouse gases emis-
sions or cutting down forests. 

- Global warming and the climate changes seen today are 
being caused by the increase of carbon dioxide (CO2) and 
other greenhouse gas emissions by humans. 

- Human activities like the burning of fossil fuels, industrial 
production, etc. increase greenhouse gas levels. This traps 
more heat in our atmosphere, which drives global warm-
ing and climate change. 

     Then; The Climate change’ refers to a change in the state of the cli-
mate  its may be due to internal processes and/or external forcings. 
Some external influences, such as changes in solar radiation and vol-
canism, occur naturally and contribute to the total natural variability of 


     

 

1 Allison, Ian. The science of climate change: questions and answers. Canberra: Australian 
Academy of Science, 2010. 
2UNESCO/UNEP. Climate Change Starter's Guidebook: An issues guide for education planners 
and practitioners. Paris: United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization and the 
United Nations Environment Programme, 2011.  
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the climate system. Other external changes, such as the change in com-
position of the atmosphere that began with the industrial revolution, are 
the result of human activity. Scientists now know for certain that human 
activities, mainly the burning of coal and oil, have dramatically in-
creased concentrations of heat-trapping gases in the atmosphere, which 
are causing the observed warming, and it  will continue to warm the 
planet for several centuries. 
 

2. What will be affected in futur ? 
2.1. The impacts of climate change 

            Climate change is already causing:1 

- Greater strength of extreme weather events like: heatwaves, 
tropical cyclones, floods, and other major storms.  

- Increasing number and size of forest fires.  
- Rising sea levels (predicted to be as high as two feet by the 

end of the next century).  
- Melting of glaciers and polar ice.  
- Increasing acidity in the ocean, resulting in bleaching of coral 

reefs and damage to oceanic wildlife. 
 

 
2.2. The impact of climate change on water resources 

The consequences of climate change may alter the reliability of 
current water management systems and   water-related infrastructure. 
While quantitative projections of changes in precipitation, river flows 
and water levels at the river-basin scale are uncertain, it is very likely 
that hydrological characteristics will change in the future  Climate mod-
el simulations for the 21st century are consistent in projecting  precipita-
tion increases in high latitudes (very likely) and parts of the tropics, and 
decreases in some subtropical and lower mid-latitude, and By the mid-
dle of the 21st century, annual average river runoff and water availabili-
ty are projected to increase as a result of climate change,  at  high lati-
tudes and in some tropical areas, and decrease over some dry regions at 
1 http://whatsyourimpact.org/climate-change-greenhouse-effect, consulté le 21/3/2015 à 21:00. 
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mid-latitudes and in the dry tropics Increased precipitation intensity and 
variability are projected to increase the risks of flooding and drought in 
many areas Water supplies stored in glaciers and snow cover are pro-
jected to decline in the course of the century Higher water temperatures 
and changes in extremes, including floods and droughts, are projected 
to affect water quality and exacerbate many forms of water pollution 
Globally, the negative impacts of future climate change on freshwater 
systems are expected to outweigh the benefits Changes in water quanti-
ty and quality due to climate change are expected to affect food availa-
bility, stability, access and utilisation.  

    
3. Management of water resources: Adaptation and mitiga-

tion to the impacts of climate change;   

   Water managers have long dealt with changing demands for 
water resources. To date, water managers have typically assumed that 
the natural resource base is reasonably constant over the medium term 
and, therefore, that past hydrological experience provides a good guide 
to future conditions. Climate change challenges these conventional as-
sumptions and may alter the reliability of water management systems, 
Management responses to climate change include the development of 
new approaches to system assessment and design, and non-structural 
methods through such mechanisms as the European Union Water 
Framework Directive It is possible to define five different types of lim-
its on adaptation to the effects of climate change. 

 
(a) Physical or ecological: it may not be possible to 

prevent adverse effects of climate change through 
either technical means or institutional changes. For 
example, it may be impossible to adapt where rivers 
dry up completely. 

 
(b) Technical, political or social: for example, it may 

be difficult to find acceptable sites for new reser-
voirs, or for water users to consume less. 

 
(c) Economic: an adaptation strategy may simply be 

too costly in relation to the benefits achieved by its 
implementation. 
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(d) Cultural and institutional: these may include the 

institutional context within which water manage-
mentoperates, the low priority given to water man-
agement, lack of co-ordination between agencies, 
tensions between different scales, ineffective gover-
nance, and uncertainty over future climate  all act as 
institutionaln constraints on adaptation. 

 
(e) Cognitive and informational: for example, water 

managers may not recognise the challenge of cli-
mate change, or may give it low priority compared 
with other challenges. A key informational barrier is 
the lack of access to methodologies to cope consis-
tently and rigorously with climate change. 

  Climate change poses a conceptual challenge to water managers 
by introducing uncertainty in future hydrological conditions. It may also 
be very difficult to detect an underlying trend , meaning that adaptation 
decisions may have to be made before it is clear how hydrological re-
gimes may actually be changing. Water management in the face of cli-
mate change therefore needs to adopt a scenario-based approach This is 
being used in practice in countries such as the UK (Arnell and Delaney, 
and Australia. However, there are two problems. First, there are often 
large differences in impact between scenarios, requiring that analyses 
be based on several scenarios. Second, water managers in some coun-
tries demand information on the likelihood of defined outcomes occur-
ring in order to make risk-based decisions.  

 
Conclusion 

Economics has much to say about assessing and managing the 
risks of climate change, and about how to design national and interna-
tional responses for both the reduction of emissions and adaptation to 
the impacts that we can no longer avoid. If economics is used to design 
cost-effective policies, then taking action to tackle climate change will 
enable societies’ potential for well-being to increase much faster in the 
long run than without action; we can be ‘green’ and grow. Indeed, if we 
are not ‘green’, we will eventually undermine growth, however meas-
ured. 
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 Climate change affects the function and operation of existing 
water infrastructure – including hydropower, structural flood 
defences, drainage and irrigation systems conditions. 

 Water resources management clearly impacts on many other 
policy areas, e.g., energy, health, food security and nature con-
servation. Thus, the appraisal of adaptation and mitigation op-
tions needs to be conducted across multiple water-dependent 
sectors  

 There is a need to improve  understanding and modelling of 
climate changes related to the hydrological cycle at scalesrele-
vant to decision making. 

.  
         Adaptation to climate change in developing countries is vital and 
has been high lighted by them as having a high  or urgent priority. Al-
though uncertainty remains about the extent of climate change impacts, 
in many developing countries there is sufficient information and know-
ledge available on strategies and plans to implement adaptation activi-
ties now. However, developing countries have limitations in capacity 
making adaptation difficult. Limitations include both human capacity 
and financial resources light of sustainable development, the integration 
of adaptation into policy and development planning, and the need for 
further capacity-building and training. 
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Diversification de l’économie et incitations au secteur 
productif hors hydrocarbures en Algérie : étude analytique 

GOMRI Zina1 
 

 
Résumé 

L’Algérie a connu de nombreuses réformes et pour cela, des cen-
taines de milliards de dollars ont été dépensées sans qu’elles permettent 
le décollage de l’économie nationale. L’économie algérienne semble 
être en bonne santé après le rétablissement des équilibres financiers 
depuis 1999, mais qui n'a pas conduit à des changements structurels 
dans l'économie.     

Le secteur des hydrocarbures continue à occuper une importance 
croissante dans l’économie nationale qui se caractérise par la petite 
taille de son secteur productif hors hydrocarbures. Celui-ci est lié en 
grande partie au secteur des hydrocarbures à travers le budget, ce qui 
conduit à une nécessité accrue de diversifier l’économie.  

La question que l’on peut se poser est la suivante : l’Algérie a-t-
elle pensé à diversifier son économie en promouvant le développement 
du secteur productif en incitant les investisseurs à se tourner vers ce 
secteur ? 

La réponse à cette question consiste à étudier et analyser les inci-
tations macroéconomiques et microéconomiques et les incitations insti-
tutionnelles qui permettront d’inciter les différents agents économiques 
à se tourner vers le secteur manufacturier et voir quels sont les facteurs 
de blocage actuels (les principales désincitations). 

Les mots clés :L’économie algérienne - Le secteur productif hors 
hydrocarbures – Les incitations – Les contraintes. 

 
 




1999





1 maitre de conférences- B-,Faculté des sciences économiques, commerciales et de gestion 
Université 20/08/55 Skikda 

 



  36 
 

 MÂAREF (Revue académique) partie : Sciences Economiques 

 






 

  :–
–

  

Introduction 
L’économie algérienne est depuis longtemps dépendante des hy-

drocarbures. Cette dépendance se situe au niveau de la production na-
tionale où la part des hydrocarbures représente plus de 45%. Dès lors, 
une croissance (ou une baisse) de la production des hydrocarbures de 
1% (aléas, demande mondiale, etc) entraîne immédiatement une hausse 
(ou une chute) de près de 0,5 point du taux de croissance de l’économie. 
Par ailleurs, la quasi-totalité des exportations est composée 
d’hydrocarbures (98 % en 2013) faisant ainsi dépendre la croissance et 
la balance commerciale de la nation des fluctuations des quantités et des 
prix des hydrocarbures exportés. Enfin, les recettes fiscales provenant 
des hydrocarbures représentent plus de 70% du total des recettes budgé-
taires faisant dépendre les politiques publiques de la fiscalité pétrolière. 
Grâce à l’augmentation du prix du pétrole, l’Algérie a connu depuis la 
fin des années 90 une aisance financière particulière. La croissance hors 
hydrocarbures ne signifie nullement que si les secteurs qui la génèrent 
se soient autonomisés des hydrocarbures. Ils croissent grâce à la de-
mande publique qui dans le long terme subit fatalement la volatilité des 
termes de l’échange. 

 A côté d’une stabilité macroéconomique retrouvée depuis 1999 
persistent ainsi une volatilité de la croissance et une vulnérabilité de 
l’économie. 

Cette vulnérabilité de la croissance est, en effet, couplée à un sec-
teur industriel qui a connu un effondrement au cours de la période 
1986-1999. La part de l’industrie hors hydrocarbure dans le PIB ne 
représente, en 2013, que 5% faisant de l’Algérie un pays faiblement 
industrialisé. Cette faible contribution de l’industrie au PIB est accom-
pagnée par contre d’un poids considérable des importations (22.7 % du 
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PIB en 2013) qui fragilise l’économie nationale. 
La question qui se pose est la suivante : l’Algérie a-t-elle pensé à 

utiliser les ressources générées par le boom pétrolier afin de diver-
sifier son économie en promouvant le développement du secteur 
productif hors hydrocarbures ? 

La réponse à cette question consiste à étudier et analyser les inci-
tations macroéconomiques et microéconomiques et les incitations insti-
tutionnelles qui permettront d’inciter les différents agents économiques 
à se tourner vers le secteur productif et voir quels sont les facteurs de 
blocages actuels (les principales désincitations). 

Avant de traiter le présent sujet, il est utile de préciser la nécessité 
d’une diversification de l’économie nationale. 

I. Quelle nécessité à la diversification ? 
La problématique de diversification de l’économie algérienne en 

dehors des hydrocarbures est liée au caractère non renouvelable des 
ressources pétrolières et à la volatilité des revenus pétroliers associée à 
la croissance démographique. 

1. Incertitudes sur les perspectives de la rente pétrolière 
A long terme, les perspectives de production pétrolière sont diffi-

ciles à appréhender du fait de l’incertitude relative au niveau des ré-
serves. Ces perspectives à long terme pourraient se trouver renforcées 
par les évolutions de moyen terme sur le marché de l’énergie. D’une 
part, la hausse rapide de la production pétrolière américaine allant de 5 
millions de barils par jour en 2008 à 8,5 millions de barils/j en 2014 
(Figure 1). De même pour la production irakienne qui n’a cessé de 
grimper depuis 2005, passant de 1.85 millions de barils/j en 2005 à 2.97 
millions de barils/j en 2013. En plus du développement de sources al-
ternatives de gaz au niveau mondial. Tous ces facteurs pourraient peser 
sur l’évolution des prix du pétrole.  

Figure 1 

 
 
Source : construite à partir des données de : Les échos data. http://data.lesechos.fr  
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Production de pétrole des USA en millions de baril/j 
pendant la période 2000-2014
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D’autre part, la consommation domestique de pétrole par 
l’Algérie est en augmentation depuis 1999 (Figure 2). Ceci est dû à la 
fois au dynamisme de sa démographie et au mode de son développe-
ment industriel. 

Au total, dans une perspective de moyen et long terme, un certain 
nombre d’éléments autant liés aux évolutions internes de l’Algérie (ré-
duction des ressources exportables disponibles) que de celles du marché 
mondial de l’énergie (concurrence accrue) sont source de pression sur la 
rente.  

 
Figure 2 

 
Source : construite à partir des données de : Les échos data. http://data.lesechos.fr  

 
-Nécessité de créer des emplois 
La diversification économique est liée en partie à la nécessité de 

créer des emplois à la population nationale. L’Algérie se trouve con-
frontée à un problème de chômage structurel (le taux de chômage le 
plus bas depuis plus d’une décennie est de 10 % de la population active, 
atteint en 2012) et d’un mode de développement économique basé sur 
le développement de secteurs extractifs peu créateurs d’emplois.  

II. Les incitations macroéconomiques 
Elles concernent principalement la politique d’investissement 

dans les biens publics qui augmentent la rentabilité de l’industrie1 : 
• infrastructures, notamment de transport, 
• capital humain pertinent pour l’industrie (techniciens, ingé-

nieurs, manageurs), 
• politique d’innovation. 


1 Decaluwé B. Cockburn J. Vézina S. « Etude sur le système d’incitations et de protection effec-
tive de la production en Algérie ». Octobre 2001. 
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Dans le cas de l’Algérie, les incitations macroéconomiques sem-
blent vouloir être mises en place à travers : 

 La politique d’investissement dans les infrastructures à travers 
notamment les deux plans quinquennaux 2005- 2009 et 2010- 
2014. L’augmentation des recettes budgétaires autorise en effet 
un plan de financement très important des investissements. La 
mise en œuvre de ce programme génère toutefois des interroga-
tions dans la mesure où les investissements ont été décidés sans 
que toutes les études préalables requises aient été menées. Par 
ailleurs, la faible capacité de maîtrise d’ouvrage des ministères 
ont conduit à de nombreux délais dans la mise en œuvre de ce 
vaste programme d’investissement. 

 La nouvelle politique industrielle qui est entrée en vigueur à la 
fin de l'année 2007. Cette politique vise à utiliser la rente pétro-
lière pour diversifier l'économie grâce à l'appui financier et stra-
tégique des secteurs industriels prioritaires. Le gouvernement a 
défini les branches prioritaires susceptibles de bénéficier d'un 
soutien de l'Etat. Celles qui s'appuient sur la ressource naturelle 
: pétrochimie, sidérurgie, engrais, électricité, matériaux de cons-
truction ; celles qui existent et dont on pourrait développer la 
valeur ajoutée : industries électriques et électroniques, méca-
nique, pharmacie, agroalimentaire... et des industries nouvelles, 
comme l'automobile ou les technologies de l'information.  

Concernant la formation, outre le développement des infrastruc-
tures de base prévues dans les deux plans quinquennaux, il est égale-
ment important que les contenus des programmes et le mode 
d’enseignement s’adaptent aux besoins du marché du travail et du sec-
teur productif. Dans ce cadre, la formation professionnelle est primor-
diale. L’Algérie a mis en œuvre un vaste programme de mise à niveau 
du système de formation professionnelle. Les orientations qualitatives 
du gouvernement algérien en la matière sont encourageantes : réhabili-
tation et développement des métiers manuels (BTP notamment), déve-
loppement de nouvelles filières (liées aux nouvelles technologies, aux 
nouveaux besoins), développement de l’apprentissage, de la formation 
continue, de la formation à distance. Le secteur privé de la formation 
professionnelle connaît parallèlement un essor notable, qui vient com-
pléter l’effort public. Le grand défi va être maintenant d’assurer un ser-
vice de qualité dans un délai assez bref. 
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III. Les incitations microéconomiques 
Les incitations microéconomiques vers le secteur productif sont à 

deux niveaux : celui de la production et celui des exportations1. En 
effet, les expériences des pays qui ont réussi à développer une base pro-
ductive compétitive montrent que le secteur doit être en partie tourné 
vers l’exportation, et pas seulement destiné à un marché intérieur, sou-
vent protégé, qui n’incite pas aux progrès de productivité et à la compé-
titivité.  

1. Les incitations à la production 
Les incitations pouvant encourager la création d’entreprises et 

stimuler le secteur productif passent par une politique de diminution des 
coûts des intrants, d’augmentation de la profitabilité, d’augmentation 
des débouchés, à travers notamment (la liste n’est pas exhaustive) : 

• la diminution des coûts de transaction (démarches administra-
tives diverses, délais de livraison), 

• l’octroi d’avantages fiscaux, 
• la promotion de l’investissement, 
• la politique de prix sur les inputs (baisse des taxes 

d’importation), 
• une politique de crédit bancaire adaptée aux besoins du secteur 

productif : plus de crédits à un coût moins élevé. 
 

2. Les incitations à l’exportation 
Les incitations à exporter consistent à favoriser l’augmentation 

des débouchés, à travers : 
• la politique de change (court terme), 
• le développement de zones franches, 
• l’existence d’un code des investissements spécifique pour les 

entreprises exportatrices, étrangères et nationales, 
• la mise en œuvre d’un programme de mise à niveau permettant 

d’améliorer la qualité des produits et la productivité, ainsi que 
d’accompagner les entreprises dans leur recherche de débouchés exté-
rieurs. 

Pour le cas de l’Algérie, même si la plupart de ces incitations sont 
censées exister depuis 2001, à travers l’Agence Nationale de Dévelop-
pement de l’Investissement (ANDI) et l’ordonnance n° 01-03 du 20 


1 Djoufelkit Hélène. Rente, développement du secteur productif et croissance en Algé-
rie. Agence Française de Développement. Document de travail. Juin 2008.P15. 
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aout 2001 (portant sur les incitations fiscales et parafiscales et doua-
nières octroyées aux investissements nationaux et étrangers réalisés 
dans les activités économiques de production de biens et de services), 
elles connaissent des difficultés de mise en œuvre. 

Donc il existe quelques incitations en faveur de l’investissement 
productif et de l’exportation, mais elles ne sont pas suffisantes, car 
d’une part, l’accès au crédit est très difficile et d’autre part les coûts de 
transactions sont élevés.  

En effet, un des déterminants fondamentaux de l’investissement est 
l’accès au crédit. Le marché financier algérien étant peu déve-
loppé, le principal mode de financement pour les entreprises, 
outre les fonds propres, est le crédit bancaire. Or, l’accès au 
crédit bancaire est à la fois restreint et très onéreux, ce qui 
constitue un frein majeur pour les investissements productifs de 
masse. Le peu d’efficacité du système bancaire algérien est 
probablement l’un des facteurs importants expliquant la fai-
blesse de l’investissement dans l’industrie. C’est aussi un élé-
ment essentiel pour comprendre pourquoi la santé macroéco-
nomique de la nation 

n’arrive pas encore à influencer décisivement l’économie réelle1. 
Le fonctionnement bancaire est le chaînon bloquant qui durcit la con-
trainte financière des entreprises. Ajoutant à cela les coûts élevés des 
transactions qui pèsent sur le climat des affaires. 

D’après une étude effectuée par le CREAD en 2006 sur un échan-
tillon de chefs d’entreprise, les obstacles les plus contraignants et qui 
pèsent sur le climat des affaires sont illustrés par le schéma suivant : 

Schéma n° 1 

 
 

Sourde : Benabdellah Y. « L’économie algérienne entre réforme et ouverture : quelle priorité ? ».Opc. 


1 Benabdallah, Y. L’économie algérienne entre réformes et ouverture : quelle priorité ? Communi-
cation au colloque international « Enjeux économiques, sociaux et environnementaux de la libérali-
sation commerciale des pays du Maghreb et du Proche–Orient» 12-13 ou 19-20 octobre 2007 
Rabat – Maroc 
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        Le rapport DOING BUSINESS1 2012 classe l’Algérie à la 153 ième 
place sur 189 pays étudiés, enregistrant de ce fait, une perte de cinq 
places par rapport à 2011. Pour l’ensemble des indices pris en considé-
ration dans ce classement, l’Algérie est créditée de mauvais scores (Ta-
bleau n° 1). Cela indique clairement que l'environnement des affaires 
en Algérie ne s'améliore pas malgré les promesses des pouvoirs publics. 
Bien au contraire, il se dégrade et l’environnement n’est toujours pas 
favorable à l’acte d’investir, et la place qui revient à l'Algérie en est une 
preuve irréfutable. 

Tableau n°1 : Classement de l’Algérie selon l'indice de facilité de faire des affaires 
pour l’année 2012 

 
Indice 

Facilité de 
Faire des 
Affaires 

Création 
d’entreprise 

Transfert de 
propriété 

Obtention 
de prêts 

Exécution 
des con-

trats 
Classement 
sur 189 pays 

153 164 173 130 129 

Source: http://donnees.banquemondiale.org/catalogue/doing-business 
 

IV. Les incitations institutionnelles 
Finalement, les incitations institutionnelles sont celles qui posent 

le plus de problèmes. Dans le cas de l’Algérie, on peut parler de désin-
citations institutionnelles envers l’essor des activités productives qui se 
traduisent par un coût d’entrée sur le marché prohibitif pour les nou-
veaux acteurs économiques. 

Les principaux facteurs institutionnels influençant négativement 
l’activité productive en Algérie sont mentionnés ci-après : 

 le cadre légal : cela concerne la sécurisation des droits de pro-
priété, le règlement des litiges commerciaux, etc. Ce cadre légal 
est assez flou et semble peu fiable à beaucoup d’acteurs algé-
riens. 

 Le problème de la collusion entre le secteur privé et le secteur 
public, ce qui signifie qu'il existe un réseau qui remplace le 
cadre juridique en Algérie pour obtenir :un prêt, un terrain, une 


1 Rapport de la Société Financière Internationale (SFI), organe chargé du secteur privé à la ban-
que mondiale, intitulé « Entreprise dans un monde plus transparent ». Ce rapport évalue les 
réglementations affectant les entreprises locales dans 183 pays et classe les pays selon 10 domai-
nes de la réglementation des affaires tels que la création d’entreprise, octroi de permis de cons-
truire, raccordement à l'électricité, transfert de propriété la protection des investisseurs, 
l’obtention de prêt, paiement des impôts, le commerce transfrontalier, exécution des contrats et le 
règlement de l’insolvabilité. 
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autorisation administrative, un agrément .... Ce cadre permet 
aux hommes d’affaire de maintenir des concurrents potentiels 
hors du marché. 

 Le problème du foncier industriel : les terrains industriels sont 
insuffisants et souvent dégradés et difficiles d’accès administra-
tivement. Le manque et la mauvaise gestion des terrains indus-
triels et la forte spéculation dont ils font l’objet, rendent leur 
coût prohibitif pour les nouveaux investisseurs. 

            Les nouvelles mesures prises par le conseil des ministres 
du 22 février     2011 visent à 1: 

- consacrer le gré à gré comme mode d’accès au foncier,  
- prévoir des abattements sur la redevance locative consentis aux 

investisseurs en fonction de la localisation du projet, 
- améliorer qualitativement l’offre foncière à travers un important 

programme de réhabilitation des zones existantes, 
- aménager 42 nouvelles zones industrielles. 

Malgré ces mesures et le fléchissement des créations 
d’entreprises industrielles la demande reste toujours pressante, 
estime l'ANIREF (Agence Nationale d’Intermédiation et de Ré-
gulation du Foncier). Ainsi, le bilan des demandes traitées par 
les CALPIREF (Comités d’assistance à la localisation et à la 
promotion des investissements et de la régularisation du foncier) 
en 2012, laisse apparaître une montée en cadence des opérations 
de mise en concession. C’est ainsi que plus de 5.300 demandes 
ont été examinées et se sont soldées par un taux d’acceptation 
de 62%, en forte progression par rapport à 2011 (48%). 

Toutefois, le taux de rejet demeure cependant important 
(22%) bien qu'en baisse par rapport à 2011, exerçant une ten-
sion toujours forte. 

 Enfin, le manque de culture du secteur privé en Algérie. L’Etat 
joue encore un rôle central. Le secteur privé continuerait d’être 
mal perçu ou moins bien perçu que le secteur public.  

 
                              
 
 

1 Djerdi Rayane. Algérie- Les premiers parcs industriels dès le 1er trimestre 2014 
(ANIREF) http://www.maghrebemergent.com . Le 30/04/2014. 
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Conclusion 
Le gouvernement algérien semble indéniablement vouloir tirer les 

leçons des chocs pétroliers précédents, en épargnant une grande partie 
de la rente et en utilisant l’autre partie pour promouvoir la diversifica-
tion de l’économie, à travers notamment la Nouvelle politique indus-
trielle. L’Etat algérien se donne les moyens de réussir, en développant 
les incitations macroéconomiques nécessaires au développement du 
secteur productif à travers les deux plans quinquennaux 2005- 2009 et 
2010- 2014, mais cela n’empêche qu’il existe aussi des désincitations 
au niveau macroéconomique qui sont notamment 1: 

- une politique monétaire restrictive qui limite l’accès au crédit, 
- une ouverture économique, souvent jugée trop rapide pour 

l’industrie : beaucoup d’entreprises ont fermé (Exemple du tex-
tile). 

Dans ce contexte, la poursuite de la mise à niveau industrielle est 
fondamentale. La Nouvelle Politique Industrielle devrait prendre le 
relais et compléter les deux programmes de soutien à la croissance. Sa 
réussite dépendra largement des autres incitations pouvant influencer le 
développement du secteur productif. Ces incitations sont cependant 
insuffisantes et restent inhibées par le manque d’incitations microéco-
nomiques, en particulier en termes de coûts de transactions et d’accès 
aux crédits bancaires et enfin et surtout par les innombrables désincita-
tions institutionnelles, qui se traduisent in fine par un coût d’entrée sur 
le marché prohibitif pour les nouveaux acteurs économiques. Pour ce 
qui est du foncier industriel, la création de zones industrielles privées 
pourrait résoudre en partie ce problème. 

Enfin, la présence de la rente risque de renforcer encore les désin-
citations institutionnelles, notamment le flou du cadre légal et 
l’importance du réseau. En effet, la rente permet d’éviter les réformes 
en profondeur et favorise le maintien des intérêts en place. Les désinci-
tations microéconomiques et institutionnelles risquent donc fort de 
compromettre l’effort de diversification de l’économie affiché par le 
gouvernement à travers notamment la Nouvelle politique industrielle.  

Il faudrait une grande volonté politique, dépassant largement celle 
déployée dans la Nouvelle politique industrielle, pour faire évoluer les 
1 FEMISE. Les boucles investissement intérieur – investissement étranger et la croissance des 
pays méditerranéens. N°FEM31-20. 2006-2007. 
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obstacles institutionnels à la promotion des activités productives.  
Le défi pour l’Algérie consiste à améliorer l’efficacité de ses ins-

titutions et leur cohérence pour permettre une transformation productive 
de sa rente. 
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L’entrepreneur au centre de système gestion des PME -Étude théo-
rique et empirique- 

LAHOUARI Saïd1 

Résumé 

         Le développement économique  actuellement  pour les déférents 
pays de monde est basé sur les petites et moyennes entreprises (PME), 
selon les déférentes statistiques, l’importance de ce type d’entreprises 
est la  conséquence  des caractéristiques de ces entreprises comme la 
flexibilité, l’innovation, créations des postes d’emplois, tissu indus-
trielle solide et un équilibre entre les régions d’un pays, mais aussi, il ne 
faut pas ignorer que ces entreprises (PME) sont fragiles, faible capacité 
d’avoir des ressources nécessaires et  une faible capacité d’affronter la 
concurrence nationale et internationale. 
C’est entre ces deux arguments contradictoires que notre recherche se 
positionne, L’entrepreneur est la variable essentielle dans l’équation (P 
= f (E, R, O, ENV, A)) qui détermine la réussite et la continuité de la 
PME (des PME), et donc de l’économie nationale. (Joseph Alois 
Schumpeter dans son livre « Entrepreneurship, Style and Vision »  a 
expliqué la relation entre l’entrepreneur et le développement écono-
mique). Dans le système de gestion, composé par déférents pôles, 
l’entrepreneur occupe le centre de ce système, ce qui explique les défé-
rentes interactions entre l’entrepreneur et autre composantes, ainsi, ex-
plique l’effet de l’entrepreneur (positif ou négatif selon le cas) sur 
d’autres éléments de système de gestion de la PME.     
       Mots clés : PME, entrepreneur/manager,  système de gestion, sce-
narios, organisation, environnement 

  








1 Maitre-assistant classe A, et doctorant à l’université M’HAMED BOUGARA BOUERDES 
(UMBB) 
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1- Introduction 
D’un cote, les PME jouent un rôle important dans le développe-

ment économique, via leurs caractéristiques comme : flexibilité, innova-
tion et création des postes d’emploi, les statistiques montrent que, dans 
la plupart des économies, les entreprises manufacturières sont à plus de 
95% des petites et moyennes entreprises. Cette statistique culmine à 
99% en Italie et approche les 80% aux États-Unis d’Amérique. En 
2003, l’Europe comptait près de 20 millions d’entreprises dont 99,8% 
étaient des PME avec moins de 250 emplois équivalent plein temps.   

D’autre coté, chaque année, plusieurs nouvelles créations 
d’entreprises (PME) ont été enregistrées dans chaque  économie, 
mais une faible partie parviendra à passer le cap des premières an-
nées d’existence, cette phase de confrontation au monde de la con-
currence de PME naissante n’a fait jusque ici qu’un nombre limité 
d’investigation particulièrement en Algérie. Portant, une simple lec-
ture des taux d’échec devrait inciter les autorités responsables et les 
chercheurs à se pencher sur cette question, des études sur ce sujet 
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montrent(1) que environ de 20% des nouvelles PME disparaissent 
dès sa premières année, et 30% quittent son marché pendant les trois 
premières années et du 40% à 50% durant les cinq premières années, 
en effet, les disparitions d’entreprises coûtent  plus cher, non seule-
ment l’état récupère très difficilement les dettes fiscales et sociales 
engagées par ces entreprises mais les résultats de cette défiance 
sont : aggravation du chômage et instabilité sociale et l’enjeu va être 
situé au niveau local, régional et national.   

Notre recherche se positionne entre ces deux paradigmes, l’un 
est la fragilité des PME qui cause leurs disparitions, et l’autre c’est 
l’importance de ce type d’entreprise. 

Ce paradigme nous a poussés à étudier cette question : com-
ment l’entrepreneur (propriétaire-dirigeant) assure la pérenni-
sation de son PME ?  

Notre recherche est basée sur une partie théorique, par laquelle, 
nous avons évoqués les déférents concepts liés à ce sujet, et une 
étude empirique par laquelle nous avons essayés étudier un échantil-
lon des PME, pour avoir une idée sur le système de gestion des PME 
en Algérie, la place de propriétaire dans ce système et son effet sur la 
trajectoire de son PME. 

2-)  entrepreneur versus manager  
Le développement de la PME repose sur la dynamique 

d’ajustements permanents des cinq piliers de son système de gestion et 
de compétitivité, dont l’entrepreneur assure le pilotage2.        

2-1) logique entrepreneuriale et logique managériale 
L’entrepreneur3 est animé particulier d’initiative et de ténacité. Ses 

compétences sont4 : savoir anticiper, savoir repérer les opportunités et 
les exploiter, savoir repérer les risques, innover…   

Le manager c’est l’individu chargé de management dans 
l’entreprise, avec des compétences suivantes5 : savoir fixer des objec-


1) Robert Papin, stratégie pour création d’entreprise, édition dunod, Paris, 2003, P01 
2 Yves chappoz : la gestion de l’interactivité entreprise/environnement, revue internationale de 
PME, V4, N3, 1991  
3 Karim MESSEGHEM : PEUT-ON CONCILIER LOGIQUES MANAGERIALE ET 
ENTREPRENEURIALE EN PME ? Xi ème Conférence de l’Association Internationale de 
Management Stratégique 13-14-15 juin 2001 
4 Michel Marcheznay : pour une approche entrepreneuriale de la dynamique ressources-
compétences, éditions ADREG 2002, p 121 
5 Michel Marcheznay , ibid., p 107 
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tifs, savoir décider, savoir motiver, savoir déléguer…  

Le propriétaire –dirigeant  doit être1  entrepreneur et manager (Be-
noît PIGÉ a signalé que La croissance et le développement de 
l’entreprise dépendent des caractéristiques du dirigeant), c’est la coexis-
tence de deux logiques managériale et entrepreneuriale, par cette 
coexistence, le propriétaire-dirigeant doit assurer le développement de 
son PME en intégrant des compétences de manager, et doit affronter  la 
concurrence en favorisant l’esprit d’entreprise.               

2-3)  le comportement stratégique d’entrepreneur 
Dans notre analyse, nous retiendrons qu’un système de gestion est 

finalisé par l’entrepreneur, P.A.julien et M. Marchesnay  proposent une 
classification simple, bimodale de deux types d’individus qui présentent 
des caractéristiques clairement identifiables en matière de comporte-
ment stratégique2. 

 
-  entrepreneur PIC 
Le souci premier de cet entrepreneur est d’assurer la Pérennité de 

son entreprise, en second lieu, cet entrepreneur est animé par une volon-
té d’Indépendance, il répugnera à augmenter le capital social de son 
entreprise par des apports en provenance d’associés extérieur, en fin, 
pour lui la Croissance de son entreprise n’apparaitra  que comme une 
conséquence de la recherche d’accumulation de patrimoine, elle n’est 
pas une fin en soi. Le dirigeant de style PIC est un producteur dans la 
vision des affaires est plutôt introvertie, sa vision externe reste étroite, 
Le dirigeant de style PIC est plutôt de tendance réflective, il murit lon-
guement sa décision dans le cas d’un gros investissement, sa stratégie 
est de type incrémentiel, car elle ne s’élaboré que progressivement au 
fur et à mesure des décisions prises. 

 
-  l’entrepreneur CAP           
Ce type d’entrepreneur est intéressé en premier lieu par les activités 

en Croissance plutôt que par la croissance de ses activités, il s’agit pour 
lui de trouver les activités susceptibles de lui permettre de réaliser des 


1 Benoît PIGÉ : La gouvernance d’entreprise dans les PME : l’adaptation du profil du dirigeant 
aux besoins de l’entreprise, Revue internationale P.M.E., vol. 15, no 2, 2002, p 130 
2 Yves CHAPPOZ : la gestion de l’interactivité entreprise / environnement, Revue internationale 
des PME, Vol 4, N 3, 1991, p 67-69 



51  

192015  10emmeAnnée –N° :19 (décembre 2015) 

profits élevés même avec des risques élevés.Il recherche d’Autonomie 
de décision en général, il ne répugne pas à s’endetter et à ouvrir son 
capital pour autant qu’il conserve son autonomie de gestion,En fin ce 
type de dirigeant ne s’intéresse   à la Pérennisation de son affaire pour 
autant que celle-ci se justifie par l’obtention de meilleurs revenus.   

 
2-4) les profils d’entrepreneur d’une PME performante  
Afin de connaitre, et d’étudier le comportement et le profit d’un di-

rigeant, nous allons faire un recours à trois approches, défini par les 
chercheurs1. 

   
 2-4-1) profil psycologique 
L’entrepreneur est un « multi-dominant », c-a-d que son processus 

de pensée est de prise de decision utilise ses quatre registre cerebraux, et 
il prefere fortement le registre cortical guache ( 
rationnel,logique,analytique,mathematique et concret).Ce chef 
d’entreprise, il analyse les choses, il est realiste, logique, critique et il 
sais comment les choses fonctionnent, Shane, Locke et Collins(2003) 
admettent que le succes dépend de la volonté et de la motivation des 
entrepreneurs2. En terme de prise de decision, son approche fondée sur 
les faits, la question qu’il se pose est « est ce que j’ai reuni tous les 
elements ? ». 

2-4-2) profil sociologique  
Parmi les quatre dimentions sociologique prise au sens 

d’ADIZES3, le dirigeant d’une PME performante se caracterise  par un 
comportement multidominant , mais sans privilégier de dimensions 
particulieres, il est préoccupé par  la  production, , il administre son 
entreprise, il analyse en permanace les tendances de l’environnement et 
leurs impacts possible sur son entreprise, il entreprend et il s’interesse  
aux individus . 

2-4-3) profil strategique  
  Ce chef d’entreprise est un multidominant, c-a-d, que son mode 

de fonctionnement et de prise de decision strategique utilise les deux 
1 Guy MICHOUD : diagnostic des comportements managériaux et performance des PME, thèse 
de doctorat, université Grenoble II, France, 1995 
2 Ali Smida : repenser l’echec entrepreneurial, revue internationale des PME, V23,N2, 2010, p 
74 
3 Adises développe depuis 1979 une analyse fondée sur quatre variables qui sont : produire, 
administrer, entreprendre  et intégrer 
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dimension,il est à la fois gestionnaire et entrepreneur1, mais la 
demension entrepreneur le caracterise plus particulierement. 

3-)  Système de gestion de la PME 
3-1)  les composantes de système de gestion 
   Une entreprise qui démarre a peu de poids et peu d’expérience, 

elle ne peut compter sur ce plan que sur l’interactivité et le partage des 
expériences individuelles qui la composent. 

  Le dirigeant compose en fonction des caractéristiques de son or-
ganisation, de son savoir-faire, de sa capacité à satisfaire sa clientèle et 
de son environnement2. 

Figure (1) : le système de gestion finalisé de la PME en phase de démarrage3 

 

Nous  expliquerons que ce schéma en commençant par les inte-
ractions entre les ensembles. 

- Interaction organisation-entrepreneur 
Dans le cas de la PME en démarrage, très spécifique, en effet, 

d’une part la taille de l’organisation est souvent réduite à sa plus simple 
dimension quand l’entreprise débute son activité, et d’autre part, le diri-
gent est généralement fortement épris d’indépendance, dès que, la cul-
ture  organisationnelle est en réalité très proche de la culture de proprié-
taire (entrepreneur). 

   


1 Delphine Gendre-Aegerter : la perception du dirigeant de PME, thèse de doctorat, université 
Fribourg, suisse, 2008, p86   
2 Sylvain BIARDEAU et all : Conséquences du volontarisme stratégique sur le développement 
international des PME, Colloque L'Entrepreneur en action: contextes et pratiques 23 et 24 octo-
bre  AGADIR, MAROC, 2003, p6 
3 RF(ressources financières),EN( environnement externe),O( organisation, environnement inter-
ne) A( activité), E( entrepreneur ) 
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- Interaction environnement-organisation 
 Cette relation est fondamentale, le dirigeant-propriétaire,  devra 

légitimer ses buts par rapport à un environnement concurrentiel est so-
cial évolutif, l’organisation a pour tâche de se forger une image qu’elle 
devra défendre dans son environnement extérieur1, à cette notion 
d’image se greffe une dimension transactionnelle : qu’est-il possible de 
« faire » à l’intérieur de l’organisation, à quel coût, et avec quelles res-
sources humaines ?, qu’est-il, en revanche, envisageable de « faire-
faire » à l’extérieur , en complément de notion d’image et de transac-
tion, l’organisation acquiert  une identité.  

 
-    Interaction environnement- entrepreneur  
  Représente un lien fondamental dans cette charnière centrale. En 

effet, une entreprise jeune, donc par définition peu connue et peu recon-
nue en tant que telle, doit beaucoup à son dirigeant, car c’est à lui qui 
incombe la lourde tâche de trouver une légitimité à l’entreprise, il s’agit 
d’intégrer la nouvelle entité dans un environnement plus ou moins 
amène et coopératif. 

- L’interaction environnement-entrepreneur- organisation 
est fondamentale dans la gestion de la PME en phase de démarrage. 

A ce triptyque, vient se greffer une quatrième dimension tout 
aussi essentielle : les activités elles-mêmes en interaction avec les 
autres pôles, l’entreprise quel que soit sa taille et son Age, développe 
un savoir-faire (métier) et un savoir-satisfaire (mission). 

La production d’activité est également en liaison directe avec 
deux autre éléments fondamentaux : les ressources financière et le 
dirigeant. Alors que le premier conditionne le financement de la pro-
duction et le second est un préalable sans lequel l’entreprise n’aurait 
aucun raison d’exister. 

 
3-2) Explication des composantes principale du système de 

gestion des PME 
Selon le schéma N2, on distingue entre quatre zones, chaque zone 
regroupe de trois pôles. 

- Zone I : dans cette partie composé des éléments suivants : en-
vironnement, entrepreneur et ressources financières, nous permet de 
montrer, que la vente  de produit permet à l’entreprise d’acquérir des 
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ressources financières, par la suite d’accroitre les disponibilités en 
conséquence, acquérir une certaine faisabilité et survie pendant cette 
phase cruciale de démarrage. 

- Zone II : représente des interactions entre trois éléments, 
l’entrepreneur, les ressources financières et organisation. Cependant 
cette met en évidence l’effet de la qualité de gestion du dirigeant, 
celui-ci doit rendre son entreprise viable pendant la phase de démar-
rage, et ce la nécessite une gestion efficiente de son organisation, 
pour tirer profit d’une meilleurs organisation en terme de ressource 
humaines, financières et matérielles. 

- Zone III : cette partie indique que l’entrepreneur semble 
mettre en relation l’environnement avec l’activité, ce que permet au 
dirigeant de s’impliquer directement dans l’activité commerciale en 
mettant au point son produit en l’adaptant aux besoins et désirs de la 
clientèle. 

- Zone VI : montre que l’entrepreneur se consacre du coté chef 
d’entreprise. Il est le stratège du savoir-faire de manière à jouer un 
rôle d’organisateur qui partage les taches de ses groupes de façon à 
développer une certaine culture commune, et avoir un certain esprit 
de travail à l’intérieur de l’organisation appliquée dans cette phase 
de lancement d’activité.    

4- ) Les scénarios de système de gestion  de PME 
On trouve quatre scénarios de démarrage, qui ont été repérés sur la 

base des problèmes perçus et exposés par les dirigeants, construits sur la 
base des caractéristiques des Cinque composantes de système de ges-
tion : entrepreneur, ressources financières, environnement, organisation 
et activité.  

 
4-1) Le scénario progressif 
Dans ce scénario les entreprises confrontent à des problèmes liés à 

des choix d’activité et de positionnement concurrentiel, pendant la pé-
riode de démarrage. Les éléments de ce scénario sont : L’entrepreneur : 
proactif – contraint ; Ressources financières : faible, mais le dirigeant en 
est conscient dès la création ; l’environnement peu accessible ; organi-
sation peu développée ; l’activité  est plurielle. 

 
4-2) Le scénario chaotique  
Les entreprises qui ont connu un démarrage chaotique, sont con-

frontées à des problèmes de toute nature, très rapprochés dans le temps 
et très intenses et aux ramifications multiples, les symptômes repérés 



55  

192015  10emmeAnnée –N° :19 (décembre 2015) 

sont d’une extrême complexité1, le système de gestion parait continuel-
lement soumis à des pressions intenses et tous les pôles de ce système 
sont en perpétuelle effervescence . 

Ce démarrage est caractérisé par : l’entrepreneur est réactif-passif 
et de forte personnalité remplie de contradiction ; ressources financières 
quasiment inexistantes à la création ; l’environnement est large et con-
currentiel ; organisation interne caractérisée par une succession 
d’embauche et de licenciement ; l’entreprise est basée sur une activité 
unique  

 
4-3) Le scénario planifié 
Les entreprises de ce scénario sont confrontées, depuis la création 

de leur affaire, à des problèmes ayant trait à une recherche de clientèle 
puis de personnel, liée à un développement assez rapide de leur entre-
prise. Ces entreprises se singularisent par des composantes -clés du sys-
tème de gestion ayant des caractéristiques suivantes : l’entrepreneur est 
proactif délibéré et des compétences commerciales évidentes ; les res-
sources financières considérables à la création ; l’environnement : forte 
légitimité ; la culture de l’organisation en développement, l’activité est 
caractérisée par une forte cohésion de couple métier-mission. 

 
4-4) Le scénario incrémental  
Le système de gestion de l’entreprise poursuivant un scenario de 

démarrage incrémental, semble réunir les caractéristiques suivantes : 
Entrepreneur est un réactif-actif, technicien parfait, mais commerciale-
ment déficient. Ressources financières très faible à la création, Environ-
nement  étroit, peu concurrentiel, Organisation caractérisée par  em-
bauche maitrisée, recherche de cohésion 

Nous qualifions ce scénario de démarrage de processus incrémental 
dans la mesure où l’entreprise est gérée par une succession d’essai-
erreur  

5)  résultats de recherche  
5-1) Les scénarios de démarrage des PME d’echontion  
D’après l’enquête, les scenarios de système de gestion en phase de 

démarrage des PME d’échantillon sont  spécifiques par rapport aux 


1 Christophe SCHMITT et all : Pour une lecture des problèmes complexes en PME : approche 
conceptuelle et expérimentation  Revue internationale P.M.E., vol. 15, no 2, 2002, p45 
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quatre scenarios théoriques expliqués précédemment. 
    Les tableaux  N 2 et N3 présentent les résultats de cette en-

quête.  
    Tableau (1) : les caractéristiques des pôles de SG des entreprises d’echontion  

 

Nous avons constaté, que chaque système de gestion de chaque 
PME d’echontion, est composé au moins de deux scenarios, c.-à-d. 
chaque système de gestion est un ensemble des scénarios, où chaque 
pole de SG de chaque PME représente un  scénario. Le tableau N3 ex-
plique ce constat. 

Tableau (5) : les caractéristiques communes entre les entreprises d’echontion  

 
5- 2) analyses cas par cas  

Le tableau N3, nous permet de distinguer entre les PME qui ont des 
caractéristiques communes de chaque  pole des pôles  de système de 
gestion : 

- PME 1: le scénario de démarrage système de gestion de cette 
PME est un ensemble de deux scénarios qui sont : scénario chao-
tique, pour le pole « dirigeant –propriétaire », le pôle « environne-
ment » et le pôle « d’activité ». Ces pôles sont caractérisés par un 
degré élevé d’intensité des problèmes rencontrés, et par un degré 
aussi élevé d’accumulation des problèmes rencontrés (figure N5) Et 
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de scénario progressif  pour les pôles « ressources financières » et 
« organisation », ces pôles sont caractérisés par un degré d’intensité 
des problèmes élève, mais sont pas cumulés (degré d’accumulation 
faible). 

Ce type de système de gestion (chaotique-progressif), peut avoir 
un effet négatif sur la pérennisation de cette PME, le propriétaire-
dirigeant dans ce cas a une bonne vision de l’environnement interne 
et faible vision  de l’environnement externe de son PME  

Figure (2) : système de gestion de la PME 1 

   

 
Source : résultats d’enquête 
 
- PME2 : le scénario de démarrage système de gestion de cette 

PME est un mélange  de trois scénarios qui sont : système chaotique, 
système progressif et un système  incrémental. 

Scenario chaotique pour les pole : « propriétaire-dirigeant », « envi-
ronnement » et « activité », pour cette PME, ces pole sont en état cri-
tique, exerce une influence négative sur la performance d’entreprise, le 
propriétaire-dirigeant a mal choisi son activité, et ignore les caractéris-
tiques des variables de son environnement extérieur (concurrents, four-
nisseurs, client...), ces pôles sont en difficulté d’une manière perma-
nente. 

Un scénario progressif pour le pôle « ressources » financières, ce 
pôle donc est caractérisé par un degré d’intensité des problèmes élève, 
mais aussi par un degré d’accumulation faible.   

Un scénario incrémental pour le pôle « organisation », ce pôle, selon 
ce type de scénario, est caractérisé par un degré faible d’intensité des 
problèmes (minimum de difficulté), ce que donne un faible effet sur la 
performance d’entreprise, mais le propriétaire dirigeant ignore souvent 
ces problèmes, cela expliqué par un degré élevé d’accumulation des 
problèmes dans ce type de scénario  
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Figure(3) : système de gestion de la PME 2 

 
Source : résultats d’enquête 

-PME3 : pour cette  entreprise, son système de gestion est composé 
par trois scenarios qui sont : 

        Un scenario planifié pour les pôles suivant : « dirigeant-
propriétaire »et« ressources financières », ces pôles sont des points de 
force pour cette PME, sont caractérisés par un taux faible de densité des 
problèmes et en même temps, par un faible taux d’accumulation des 
problèmes. 

Un scenario incrémental, en ce qui concerne les 
pôles : « organisation » et « activité », ces piliers    sont un peu fragiles 
pour cette PME. Les problèmes de ces deux piliers sont moins intense 
mais plus cumulés, c.-à-d. Le  propriétaire-dirigeant de cette PME 
n’essaye pas à résoudre les problèmes liés à l’organisation  et à 
l’activité de son PME. 

Le seul problème critique  pour cet entreprise est lié  au pôle « en-
vironnement » externe qui suit un scénario chaotique, c.-à-d. Le diri-
geant de cette entreprise à mal positionné son PME vis-à-vis ses con-
currents, ses fournisseur et ses client. 

  Pour cette PME, même que la plus part des pôles de son système 
de gestion sont en bonne état, mais elle n’assure pas son objectif de 
continuité, par ce que, est essentiel pour le dirigent d’être à l’écoute en 
permanence et de scanné   d’une manière efficace l’environnement ex-
terne où il exerce son activité. 

Figure(10) : système de gestion de la PME 3 

 
 

-  Source : résultats d’enquête 
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- PME4 : le système de gestion de cette entrepris a connu trois 
scenario, sont :  

Scenario incrémental pour les trois pôles de son système de gestion 
qui sont : le « propriétaire-dirigeant », «  ressources financières » et 
« environnement », les problèmes qui bloque  le développement de ces 
pôles sont moins intenses (degré d’intensité faible), mais ces problèmes 
sont ignorés par le dirigeant, il ne cherche pas à trouver des solutions 
rationnelles, et il laisse ces problèmes se cumule avec le temps (degré 
d’accumulation élevé).      

Pour le pole « organisation », le dirigeant est à jour en ce qui con-
cerne le traitement des problèmes et difficultés de ce pôle, malgré ce 
pôle est en difficulté  permanente (scénario progressif  dans lequel le 
degré d’intensité est élevé), mais le dirigeant de cette entreprise cherche 
toujours à régler ces problèmes dans les temps (degré d’accumulation 
est faible).  

Le dirigent est en situation difficile en ce qui concerne le pôle « ac-
tivité », ce dernier est caractérisé par le scénario chaotique, le dirigeant 
dans ce cas n’arrive pas à stabiliser ce pôle en faveur de son PME. 

Figure(11) : système de gestion de la PME 4 

 

 

  PME5 : le système de gestion de cette PME est un peu logique et 
équilibré, la plus part des pôles sont bien planifiés par le dirigeant, ces 
pôles sont : «  dirigeant-propriétaire », ressources financières » et « ac-
tivité », c.-à-d. le dirigeant de cette PME a bien maitrisé la gestion de 
son activité et l’exploitation des ressources financières, il cherche la 
pérennisation de son affaire, il est de genre PIC, ces pôles de son sys-
tème de gestion sont caractérisés par un degré faible d’intensité des 
problèmes et d’un degré aussi faible d’accumulation de ces problèmes. 

Source : résultats d’enquête 
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Le dirigeant cherche souvent à maitriser le métier (savoir-faire1) de son 
PME, malgré que le pôle « organisation » de cette PME est de type in-
crémental, ce que signifié, que ce pôle a connu peu de difficultés, mais 
ces dernières sont ignorer par le dirigeant. En même temps, le dirigeant 
à mal maitriser la mission (savoir-satisfaire2) de son PME, le pôle  
« environnement » est de scénario chaotique, ce que donne, ce pôle est 
un obstacle pour cette PME, le dirigeant ignore toujours cette variable 
malgré son grande influence.   

Figure(12) : système de gestion de la PME 5 

 
Source : résultats d’enquête 

PME6 : la majorité des  pôles de son système de gestion sont gérés 
d’une manière irrationnelle et inefficace par le dirigeant de cette PME, 
ces pole sont de scénario chaotique (degré d’accumulation des pro-
blèmes est élevé, et le degré d’intensité de ces problèmes  est aussi éle-
vé), ces pôles sont : « environnement », « activité » et « organisation ». 

La vision de ce dirigeant est faible, soit, sur le plan interne (organi-
sation), soit sur le plan externe (environnement externe), et pareil pour 
l’activité, faible maitrise de métier (savoir-faire) et de mission (savoir-
satisfaire). L’état ces pôles dans l’impression, que ces pôles ont un effet 
négatif sur la croissance de cette PME, malgré, que d’autres pôles de ce 
système de gestion-« ressources financières »et « propriétaire-
dirigeant »- sont gérés d’une manière acceptable, parce que sont de scé-
nario progressif, c.-à-d. les problèmes de ces pôles malgré que sont in-
tenses, mais aussi sont réglés dans les délais nécessaires.   

 


1 Relation entre pole « organisation » et pole « activité » dans le système de gestion 
2 Relation entre pole « activité » et pole « environnement » dans le système de gestion 
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Figure(13) : système de gestion de la PME 6 

 
Source : résultats d’enquête 

-PME7 : le système de gestion pour cette PME est un ensemble 
des quatre scenarios théorique, nous avons remarqué que les deux pôles 
« environnement » et « ressources financières » sont inspirés les carac-
téristiques de scénario progressif, ce que nous amène à tirer, que ces 
deux pôles sont peu efficace pour cette PME, sont de type où les pro-
blèmes de gestion de ces deux pôles sont intenses, mais le dirigeant 
donne beaucoup d’importance à la nécessité de diminuer progressive-
ment l’effet de ces problèmes dans les délais, pour éviter leur accumula-
tion. 

Le « dirigeant-propriétaire »,il est de genre Réactif-actif, technicien 
parfait, mais commercialement déficient (scénario planifié), ce que 
donne la maitrise embauche et la recherche de cohésion par le dirigeant 
(« organisation » de genre incrémental), mais ce dirigeant ignore le dé-
veloppement et l’application de concept culture d’entreprise.    

Le seul pôle qu’est en défiance dans le système de gestion de cette 
PME, c’est bien le pole « activité », qu’a les caractéristique de scénario 
chaotique. 

Figure(14)  système de gestion de la PME 7 

 
Source : résultats d’enquête 

-PME8 : le système de gestion pour cette PME est presque iden-
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tique à celui de la PME N, en ce qui concerne les pôles « propriétaire-
dirigeant » et « ressources financières », dans les deux cas, sont de sce-
nario planifié. C’est pareil pour les pôles « environnement » et « organi-
sation », dans le cas de la PME3 et le cas de la PME8 ces deux pôles, 
respectivement, de scénario chaotique et de scenario incrémental.  

La déférence entre le système de gestion de ces deux PME se ré-
side dans le pole «  activité », pour la PME8, ce pôle est en état de sce-
nario chaotique, ce qui signifié, la mauvaise gestion de cet élément.   

Figure(15) : système de gestion de la PME 8 

 
Source : résultats d’enquête  
5-3) analyse globale  
Dans cette analyse, nous allons prendre en considération les carac-

téristiques des systèmes de gestion de toutes les PME de l’echontion en 
même temps, afin de trouver le lien «  de cause à l’effet » entre les pôles 
qui constituent le système de gestion.  

Selon les résultats d’enquête obtenus, nous avons trouvé, que 50% 
(soit 4/8) des dirigeants-propriétaires des PME d’echontion ont des ca-
ractéristiques de de scénario planifié, 25% (soit 2/8) ont des spécificités 
de scenario chaotique et 12.5% (soit 1/8) sont de type de scénario in-
crémental, et même point pour ce qui ont les spécificités de scénario 
progressif (soit 1/8).  

Les ressources financières, pour les PME d’echontion d’étude, ne 
sont pas des obstacles pour les dirigeants de ces PME, 3/8 des dirigeants 
(soit 37.5%) ont bien assurés les ressources de financement de leurs 
affaires, et 4/8 des dirigeants (soit 50%) ont gérés leurs PME sans con-
naitre véritablement des problèmes financiers cruciaux, malgré les 
fonds engagés à la création sont pas très importants, cette faculté de 
gestion peut s’expliquer par le fait que les dirigeants ont tout fait pour 
n’est pas alourdir leurs besoins financières en évitant toute dépense non 
nécessaire, pour 1/8 des dirigeants ( soit 12.5%) les ressources finan-
cières engagées ayant été sous-estimées, leurs PME survivent en accu-
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Source : extrait de tableau N3 

mulant les difficultés financières. 

En ce qui concerne l’environnement externe dans lequel ces PME 
exercent leurs activités, nous avons remarqué que, 6/8 des dirigeants 
(soit 75%) considèrent que leur environnement concurrentiel complexe 
et turbulent et immaitrisable  (chaotique), seul 1/8 des dirigeants es-
sayent de résoudre et suivre les mutations de leur environnement con-
currentiel progressivement malgré que ces mutations et changements 
sont intenses, et même pourcentage pour les dirigeants qui concédèrent 
leur environnement concurrentiel relativement stable, en effet, ils igno-
rent le changement de c’environnement.    

5/8 (soit 62.5%) des dirigeants ne donnent pas une grande impor-
tance aux problèmes liés à l’environnement interne (organisation), ce 
type de problèmes sont moins intenses et c’est pour cela les dirigeants 
négligent le traitement dans les temps, on trouve ça comme erreur, 
parce que, le dirigeant doit donner l’importance à un problème quel-
conque selon son effet sur l’entreprise. 2/8 des dirigeants d’echontion 
concédèrent que la maitrise de l’environnement interne c’est de faire 
face aux problèmes intense, mais ce type de dirigeant essayent souvent 
de régler ces problèmes dans les délais. 

6/8 des dirigeants trouvent beaucoup de difficultés dans la gestion 
de leur activité, à cause de le manque de savoir-faire dans le demain, et 
le faible maitrise  des technique de gestion des relations avec la clientèle 
(manque d’un savoir- satisfaire). Contrairement à 1/8 des dirigeants qui 
ont bien planifiés leur activité.           

Tableau (6) : taux des fréquences de chaque scenario 

         
Ce que nous avons remarqué aussi par cette étude, c’est le lien et l’effet 
causé par le pole « propriétaire dirigeant » sur d’autres pôles de système 
de gestion, en tant que «propriétaire dirigeant » est au centre de ce sys-
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tème1. 
Si  « propriétaire dirigeant » est de type : 

- Chaotique : cela provoque  un déséquilibre dans les pôles 
« environnement » et « activité » et plus au moins au niveau des 
pôles « ressources financières » et « organisation ». 

- Incrémental : cela donne une gestion plus au moins efficace  
au niveau des pôles « ressources financières », environnement » et 
« organisation », et inefficace au niveau de pole « activité » 

- Progressif : cela provoque une défiance au niveau de pôles 
« environnement », « organisation » et « activité », le seul pôle peu  
maitrisé par ce gestionnaire c’est les « ressources financières ». 

- Planifié : ce type de dirigeant maitrise presque tous les pôles 
de système de gestion.   

Tableau (7) : relation d’effet entre les pôles de SG2 

 
6) Conclusion 

L’entrepreneur est un personnage qui se trouve dans la position 
centrale du processus de gestion, en effet il est un élément indispensable 
dans le fonctionnement de son PME, le propriétaire-dirigeant est consi-
déré comme un tel chef d’orchestre en raison de son hyperactivité et sa 
dynamique qu’il trouve sa place au cœur de processus. Ses compé-
tences, ses  caractéristiques et son comportement stratégique et/ou psy-
chologique présentent les déterminants de réussite ou d’échec de son 
entreprise.  

Le propriétaire-dirigeant d’une PME, il est plus un simple diri-
geant, doit être entrepreneur et manager en même temps, pour assurer la 


1 Anges PARADAS, le dirigeant comme levier de la RSE en PME, Revue internationale des 
PME, Vol 20, N3-4, 2008, p52 
2 SG : système de gestion  
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survie et le développement de son PME dans un environnement concur-
rentiel caractérisé par la dynamique, la complexité et turbulence.                                      

L’entrepreneur  est le centre nerveux de la PME, mais il n’est pas 
le seul élément indispensable au système de gestion, il existe d’autres 
variables clés qui sont aussi fondamentales. Parmi elles c’est son envi-
ronnement qui est en parfaite interaction avec lui. 

L’entreprise se développant dans le temps, les cinq pôles de son 
système de gestion n’ont cessent de s’ajusté au gré des mouvements 
internes et externes, chaque pôles a  une dynamique propre qui insuffle 
à l’ensemble du système sa propre mobilité et sa cohérence d’ensemble.  

En ce qui concerne les PME  d’échantillon, on a constaté que 
l’évolution de  leur système de gestion  prend d’autres formes par ap-
port aux quatre scenarios théoriques cités par des chercheurs, leurs sys-
tème de gestion est un mélange entre ces quatre scenarios.         

D’après notre analyse théorique et empirique des déférents concepts 
liés à l’entrepreneur/manager et aux composantes de système de gestion 
des PME, nous pouvons extraire les relations suivantes : 

1) Y= f (E, R, O, A, ENV)     avec : (Y) c’est une variable dépen-
dante représente la survie et développement d’une PME ; (E) est une 
variable indépendante représente les caractéristiques de 
l’entrepreneur/manager ; (O) est une variable indépendante représente 
les caractéristiques de l’organisation interne de la PME ; (A)  est une 
variable indépendante représente le domaine d’activité da la PME ; (R) 
est une variable indépendante représente les ressources de la PME ; 
(Env)  est une variable indépendante représente les caractéristique de 
l’environnement où la PME exerce son activité.    

    2) en tant que l’entrepreneur/manager est au centre de système 
de gestion de la PME, donc  chaque pôle de système est un élément 
dépendant à l’entrepreneur/ manager, ce que nous permet de décrire les 
équations suivantes : R =f(E); O =f(E) ; A =f(E) et ENV =f(E), mais 
cette dernière équation qui reliée l’environnement et l’entrepreneur est 
relative.  
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L’ETUDE DES REPRESENTATIONS DES DIRIGEANTS DES 

COENTREPRISES INTERNATIONALES QUANT AU PHENOMENE 

D’ACQUISITION DES CONNAISSANCES – APERÇU SYNTHETIQUE DU CAS 

D’UNE COENTREPRISE ALGERO-ESPAGNOLE 
HANACHI Mustapha Kamel1 

 
 

Résumé : 
L’étude des représentations des dirigeants des coentreprises inter-

nationales quant au phénomène d’acquisition des connaissances auprès 
des partenaires, en ayant recours à la cartographie cognitive floue, cons-
titue l’objectif principal de cette recherche. A partir des cartes cogni-
tives individuelles, l’établissement d’une carte cognitive collective re-
présentant les opinions partagées au sein d’une coentreprise sélection-
née est ciblée et ce, en incorporant l’étape de la défuzzification suscep-
tible de permettre l’utilisation de la carte cognitive collective pour des 
fins d’analyse. 

Mots clés : Représentations des dirigeants – Cartographie cogni-
tive floue – Défuzzification – Acquisition des connaissances – Coentre-
prises internationales. 

 
Abstract: 

 The study of international joint ventures managers’ representa-
tions about the main objective of this research. From individual cogni-
tive maps, we aim to establish a collective cognitive map representing 
the shared views within a selected joint venture is targeted by including 
the step of defuzzification likely to allow the use of the collective cogni-
tive map for analysis purposes. 

Keywords: Managers’ representations - Fuzzy cognitive map-
ping - Defuzzification – Knowledge acquisition - International Joint 
Ventures. 

 
1 Maitre assistant –A-, Faculté des Sciences Economiques, Commerciales et de gestion – Uni-
versité de Médéa. 
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I. Introduction: 
L’étude des représentations trouve dans le management straté-

gique un écho particulier, puisqu’elle permet de comprendre les choix 
des décideurs et les motivations de leurs actions1. D’ailleurs, de nom-
breux chercheurs2 ont intégré ces théories dans l’étude de l’acquisition 
des connaissances car elles constituent une variable explicative impor-
tante de ce phénomène3. 

Le phénomène d’acquisition des connaissances trouve toute son 
importance lorsqu’il est considéré au niveau des coentreprises interna-
tionales. Cette importance vient du fait que la raison la plus répandue 
lors de la formation de ces coentreprises est celle du transfert de compé-
tences entre les partenaires4. De ce fait, notre positionnement au niveau 
de ce type d’entreprises se justifie par le fait que l’acquisition des con-
naissances représente sa principale raison d’être. 

Ainsi, l’objectif de la présente étude consiste en l’exploration des 
représentations des dirigeants d’une coentreprise internationale quant au 
phénomène d’acquisition des connaissances au sein de leur entité à tra-
vers la détection des facteurs clés pouvant l’influencer ainsi que la dé-
termination des liens les unissant, et ce en ayant recours bien évidem-
ment, à la cartographie cognitive. 

Ainsi, cet article comportera plusieurs sections. Tout d’abord, les 
fondements de la cartographie cognitive seront abordés (section II). 
Ensuite, les étapes permettant l’élaboration des cartes cognitives floues 
individuelles feront l’objet d’une section distincte (section III). La sec-


1 Karray Henda ; « Mondialisation et stratégies des entreprises familiales : Etude des représenta-
tions des dirigeants dans le contexte tunisien » ; XIIIème Conférence de l’Association Internatio-
nale de Management Stratégique ; Normandie, Vallée de Seine ; 2, 3 et 4 juin 2004 ; Page 5. 
2 Lee S., Courtney Jr. et O’keefe RM ; « A system for organizational learning using cognitive 
maps » ; Omega ; Volume 20, N°1 ; 1992 ; Page 23-36. 
Fiol Marlene et Lyles Marjorie ; « Organizational learning » ; Academy of management review ; 
Volume 10, N°4 ; 1985 ; Page 803-813. 
Huber Georges ; « Organizational learning : The contribution processes and the literatures » ; 
Organization Science ; Volume 2, N°1 ; February 1991 ; Page 88-115. 
3 Allard-Poesi Florence ; « Des schémas cognitifs individuels à un schéma collectif : vers une 
perspective sociocognitive » ; Article paru dans « Perspectives en management stratégique : 
Tome IV » ; Sous la direction de Alain Noël, Christian Koenig et Gérard Koenig ; Edition Eco-
nomica ; Paris ; 1996 ; Page 120. 
4 Li Lee, Qian Gongming et Qian Zhengming ; « Do partners in international strategic alliances 
share resources, costs, and risks ? » ; Journal of Business Research ; Volume 66, Issue 4 ; Avril 
2013 ; Page 489. 
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tion suivante (section IV) explicitera la méthodologie prônée pour éta-
blir les cartes cognitives collectives. Par la suite, il sera opportun de 
définir ce qu’est la défuzzification avant de traiter la démarche permet-
tant sa réalisation (section V). Et pour terminer, il sera question 
d’aborder l’enquête empirique en présentant la voie empruntée lors de 
l’établissement des cartes cognitives individuelles relatives aux diri-
geants de la coentreprise sélectionnée, la construction de la carte cogni-
tive collective propre à l’entité ciblée ainsi que la procédure de défuzzi-
fication devant permettre l’utilisation de cette carte collective lors de 
futures analyses (section VI). 
II. Les fondements de la cartographie cognitive : 

1. Définition de la cartographie cognitive : 
La cartographie cognitive est :1 « une représentation graphique de 

la représentation mentale que le chercheur se fait d’un ensemble de 
représentations discursives énoncées par un sujet à partir de ses propres 
représentations cognitives, à propos d’un objet particulier ». Sa princi-
pale vocation est d’identifier les concepts telles que perçues par les in-
dividus ou les groupes d’individus ainsi que les liens que ces éléments 
entretiennent entre eux. 

2. Les cartes cognitives floues : 
Kosko avait introduit quelques modifications au niveau des cartes 

cognitives traitant de l’influence positive ou négative entre les concepts. 
Ces améliorations étaient basées sur la théorie des ensembles flous2 à 
travers l’affectation de nombres réels prenant valeur dans l’intervalle [-
1, 1] pour aborder les liens d’influence entre les concepts, d'où le terme 
« carte cognitive flou ». Cette formalisation améliore grandement les 
mécanismes d’inférence3 qui sont, désormais, facilité à travers l’usage 
des matrices. D’ailleurs, c’est sous cette forme que devront se présenter 
les cartes cognitives qu’on devra établir. 

Les cartes cognitives floues deviennent alors un outil suffisam-
1 Cossette Pierre et Audet Michel ; « Qu'est-ce qu'une carte cognitive ? » ; Publié dans « Cartes 
cognitives et organisations » ; sous la direction de Pierre Cossette ; Les Editions de l’ADREG ; 
Québec ; 2003 ; Page 34. 
2 Özesmi Uygar et Özesmi Stacy L. ; « Ecological models based on people’s knowledge : a 
multi-step fuzzy cognitive mapping approach » ; Ecological Modelling ; Volume 176 ; 2004 ; 
Page 45. 
3 Papageorgiou Elpiniki et Kontogianni Areti ; « Using Fuzzy Cognitive Mapping in Environ-
mental Decision Making and Management: A Methodological Primer and an Application » ; 
Publié dans «International Perspectives on Global Environmental Change » ; Sous la direction de 
Stephen S. Young et Steven E. Silvern ; Edition INTECH ; Février 2012 ; Page 443. 
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ment puissant permettant l’analyse des phénomènes complexes ainsi 
que la simulation. Plus de détails à propos de l’utilisation de la théorie 
des ensembles flous seront apportés lorsqu’on abordera la façon avec 
laquelle on évalue l’intensité de l’influence entre les concepts lors de 
l’élaboration des cartes cognitives individuelles. 
III. Elaboration des cartes cognitives floues individuelles : 

Afin d’établir des cartes cognitives individuelles, plusieurs mé-
thodes existent. Pour notre part, on s’inspirera de celle développée par 
Cossette1. 

1. Phase d’exploration des représentations des indi-
vidus : 

Cette phase permettra au chercheur d’explorer les idées ou repré-
sentations cognitives de l’individu grâce aux divers procédés de recueil 
de données2. 

1.1. Méthodes de collecte de données :  
Afin de collecter les données nécessaires à l’établissement des 

cartes cognitives individuelles, le chercheur aura à choisir entre :3 
a) Les méthodes structurées : Elles visent à générer des don-

nées qui permettent la comparaison et qui sont agrégées facilement.  
b) Les méthodes non-structurées : Après enregistrement et 

retranscription d’un entretien réalisé auprès de l’individu, le cher-
cheur repère les liens et variables et la carte est ainsi établie.  

c) Les méthodes semi-structurées : Elles se basent sur la sé-
lection d'un ensemble de variables au cours d'un entretien. Ensuite, le 
chercheur demandera au sujet de citer les causes et conséquences de 
chaque variable. Les nouvelles variables ainsi mises à jour feront 
l'objet d'un questionnement similaire et ce, jusqu'à ce que la per-
sonne sature. 

 
 

1.2. Codage des données : 


1 Cossette Pierre ; « Méthode systématique d’aide à la formulation de la vision stratégique : 
illustration auprès d’un propriétaire-dirigeant » ; Revue de l’Entrepreneuriat ; Volume 2 ; Numé-
ro 1 ; 2003 ; Page 1-18. 
2 IBID ; Page 5. 
3 Allard-Poesi Florence ; « Cartes cognitives: pour ne pas jeter le bébé avec l'eau du bain » ; 
Vème Conférence de l’Association Internationale de Management Stratégique ; du 13 au 15 mai 
1996 ; Lille ; Page 5-6. 
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Le codage de données consiste à :1 « repérer au sein de 
l’interview retranscrit les différents concepts ainsi que les assertions 
comprenant des liens d’influence ». Les méthodes de collecte de don-
nées semi-structurées nécessitent l'élaboration d'un protocole de co-
dage2 précis. Les étapes de codage se présentent comme suit : 

 Localisation des relations d’influence dans l’entretien re-
transcrit. 

 Placement des composants localisés en séquences. 
 Sélection de la portion de texte à entrer sur la feuille de 

codage. 
2. Phase de validation : 

Introduire une phase de validation au sein d’un processus de 
construction d’une carte cognitive lui procure de la crédibilité. Le cher-
cheur veut être certain que la carte reflète bien les idées de la personne 
interviewée.  

2.1. Validation de la carte cognitive individuelle : 
Deux critères existent pour juger la validité d’une carte cogni-

tive :3 
 Il faut se demander si l’interlocuteur a pu répondre le plus 

librement possible aux questions de l’entretien lors de la phase 
d’exploration. 

 La carte construite doit refléter le plus fidèlement possible 
le langage et la logique du répondant.  

2.2. Mesure de l’intensité de l’influence : 
En présentant les cartes cognitives floues, nous avons souligné le 

fait que chaque lien entre deux concepts avait une force ou un poids 
caractérisant la liaison entre eux. Ce poids prend une valeur dans 
l’intervalle [-1, 1]. Mais, au lieu de demander à l’interviewé d’attribuer 
un nombre réel à chaque lien au niveau de sa carte cognitive, il serait 
plus opportun qu’il décrive chaque interconnexion à l’aide d’une va-


1 Allard-Poesi Florence, Drucker-Godard Carole et Ehlinger Sylvie ; « Analyses de 
représentations et de discours » ; publié dans  « Méthodes de recherche en management » ; sous 
la direction de Thiétart Raymond-Alain et al. ; Edition Dunod ; 2ème édition ; Paris ; 2003 ; Page 
466. 
2 Allard-Poesi Florence ; « Cartes cognitives: pour ne pas jeter le bébé avec l'eau du bain » ; 
OPCIT ; Page 9. 
3 Gendre-Aegerter Delphine ; « La perception du dirigeant de PME de sa responsabilité sociale : 
une approche par la cartographie cognitive » ; Thèse de doctorat en Sciences Economiques et 



  72 
 

 MÂAREF (Revue académique) partie : Sciences Economiques 

riable linguistique qui sera ensuite convertie en nombre floue1. 
2.2.1. Les variables linguistiques : Après avoir dé-

terminé le signe du lien d’influence (positif ou négatif), chaque indi-
vidu décriera le degré d'influence à l’aide d’une variable linguistique 
telle « influence élevée », 
« influence faible », … etc.  

2.2.2. Les nombres flous : Un nombre flou est :2 
« une extension d'un nombre ordinaire dans le sens où il ne se réfère 
pas à une seule valeur, mais plutôt à un ensemble connexe de valeurs 
possibles, où chaque valeur possible a son propre poids entre 0 et 
1 ». Parmi une variété de formes de nombres flous, les nombres flous 

triangulaires3 qui se présentent sous la forme (a ; b ; c) figurent 
parmi les plus utilisés car, en plus de la satisfaction des conditions 
précitées, ils sont faciles à utiliser et à calculer.  

2.3. Etablissement d’une structure ontologique : 
L’ontologie est :4 « un ensemble de termes hiérarchiquement 

structurés pour décrire un domaine ». Elle consiste, dans notre cas, en 
une classification de l’hétérogénéité sémantique5 rencontrée au sein de 
l’ensemble des cartes cognitives individuelles. 
IV. Etablissement des cartes cognitives collectives : 

Puisque une organisation peut être considérée comme le produit 
des schémas cognitifs de ses membres6, il serait intéressant de 
s’interroger sur la façon d’établir sa carte cognitive. Ceci nous renvoie 
vers les méthodes permettant l’établissement des cartes cognitives col-
lectives. 

 
Sociales ; faculté des Sciences Economique et Sociales à l’Université de Fribourg ; Suisse ; 
2008 ; Page 280-282. 
1 Cole Jason R. et Persichitte Kay A. ; « Fuzzy cognitive mapping : Applications in eduction » ; 
International Journal of Intelligent system ; Volume 15 ; 2000 ; Page 10. 
2 Shang Gao et Zaiyue Zhang ; « Multiplication Operation on Fuzzy Numbers » ; Journal of 
Software ; Volume 4, N°4 ; Juin 2009 ; Page 331-332. 
3 IBID ; Page 942. 
4 IBID ; Page 16. 
5 Poignonec Denis ; « Apport de la combinaison cartographie cognitive/ontologie dans la 
compréhension de la perception du fonctionnement d'un écosystème récifo-lagonaire de 
Nouvelle-Calédonie par les acteurs  locaux » ; Thèse de doctorat présentée à L'École Nationale 
Supérieure Agronomique de Rennes ; 2006 ; Page 108. 
6 Allard-Poesi Florence ; « Des schémas cognitifs individuels à un schéma collectif : vers une 
perspective sociocognitive » ; OPCIT ; Page 117. 
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1. Les méthodes d'agrégation : 

Elles se basent sur l’assemblement des cartes individuelles. Ce-
pendant, on distingue une variété de méthodes : 

 La carte moyenne :1 Elle se base sur la détermination sta-
tistique des concepts et liens à partir des cartes individuelles. 

 La carte pondérée :2 Les liens et concepts compris dans 
la carte sont pondérés par l'influence perçue par les autres membres 
du groupe. 

 La carte socio-cognitive :3 Elle se base sur la corrélation 
entre la convergence cognitive et la connectivité sociale des 
membres individuels. 

 La carte d’assemblage :4 Elle se base sur l’assemblage des 
cartes individuelles sur la base des concepts qu'ils ont en commun. 

 La carte d’éléments communs :5 Elle se base sur 
l’assemblage des cartes individuelles à partir de leurs éléments 
communs compris dans, au moins, une boucle. 

2. Les méthodes globales : 
Elles établissent la carte collective à partir de sources de données 

émanant de l'organisation (rapports annuels, plans stratégiques, … etc.) 
ou à partir d’une discussion en présence des membres d'un groupe en 
question, en espérant que cela puisse mener à un consensus. Ces 
méthodes se présentent de la sorte : 


1 Ford J.D. et Hegarty W.H. ; « Decision maker's beliefs about causes and effects of structure » ; 
Academy of Management Journal ;  Volume 27, N°2 ; 1984 ; Page 271-291. 
2 Walsh J.P., Henderson C.M. et DEIGHTON J. ;  « Negotiated belief structures and 
decision performance : an empirical investigation » ; Organizational Behavior and 
Human Decision Processes ; Volume 42 ; 1988 ; Pages 194-216. 
3 Dunn W. et Ginsberg A. ; « A socio-cognitive network approach to organizational 
analysis » ; Human Relations ; Volume 40, n°11 ; 1986 ; Pages 955-976. 
4 Weick K. et Bougon M. ; « Organizations as cognitive maps : Charting ways to 
success and failure » ; in Sims H. et Gioia D., « The thinking organization » ; Jossey 
Bass Publishers ; London ; 1986 ; Pages 102-135. 
5 Bougon M.; « Congregate cognitive maps : an unified dynamic theory of organiza-
tion and strategy » ; Journal of Management Studies ; Volume 29, Issue 3 ; 1992 ; 
Pages 369-389. 
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 Les méthodes documentaires : L’établissement des cartes 
passe par le codage de documents propres à l’organisation. 

 La carte composite négociée :1 Elle est établie après dis-
cussion avec les membres d'un groupe concernant l'union de leurs 
cartes individuelles. 

 Le diagramme d’influence :2 Il représente les intercon-
nexions entre facteurs organisationnels dans un domaine stratégique. 

V. La défuzzification : 
Une fois la carte collective établie, il convient de passer à une 

étape qui devra permettre son utilisation dans de futures analyses avec 
aisance. Par défuzzification, nous signifions :3 « la conversion d’un 
nombre flou en nombre réel ». La méthode présentée au niveau de cette 
recherche est celle utilisée par Seong H. Ghyym et qui permet la pro-
duction d’un poids numérique4 pour chaque lien existant au sein de la 
matrice collective. Cette méthode nécessite les étapes suivantes :5 

a. L’évaluation de l'attitude du décideur face à l'impréci-
sion :  

L'attitude des décideurs face à l’imprécision peut être incorporée 
à l'aide d'une mesure d'attitude appelée indice de l'attitude face à 
l’imprécision ou indice d'optimisme. Elle se calcule pour chaque indivi-
du comme suit : 
훼  = ∑ ∑  

 
 

Le calcul de l’attitude collective face à l’imprécision 훼  se 
réalise comme suit :  


1 Langfield-Smith K. ; « Exploring the need for a shared cognitive map » ; Journal of Manage-
ment Studies ; Volume 29, Issue 3 ; 1992 ; Page 349-368. 
2 Ramprasad A. et Poon E. ; «  A Computerized Interactive Technique for mapping Influence 
Diagrams  
(MIND) » ; Strategic management Journal ; 1985 ; Volume 6 ; Pages 377-392. 
3 Lee Huey-Ming, Lee Tsung-Yen, Lee Shu-Yen et Chen Jan-Jo ; « Assessment of the Rate of 
Aggregative Risk in Software Development using a Fuzzy Group Model » ; Modelling and 
Simulation ; 2003 ; Page 392. 
4 Papageorgiou Elpiniki et Kontogianni Areti ; OPCIT ; Page 431. 
5 Ghyym Seong H. ; « A semi-linguistic fuzzy approach to multi-actor decision-making : Ap-
plication to aggregation of experts’ judgments » ; Annuals of  Nuclar Energy ; Volume 26 ; 1999; 
Page 1103-1104. 
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훼  = ∑      
 ×  × 

 
b. Conversion des nombres flous triangulaires en nombres 

réels : 
Si la première étape s’est basée sur les matrices individuelles, 

cette étape trouvera dans la matrice collective les informations néces-
saires. Sur la base des valeurs intégrale R-L (R : Right, L : Left), la 
conversion de chaque nombre flou triangulaire de la matrice collective, 
se passe suivant la combinaison convexe de Zadeh : 
Nombre réel = 훼′  퐼  + (1-훼′ ) 퐼퐿 

sachant que 퐼  est la valeur intégrale de type R et  퐼  la valeur in-
tégrale de type L qui peuvent être définit comme suit : 
퐼  = ( ) 

퐼  = ( ) 
VI. Enquête empirique :  

1. Elaboration des cartes cognitives floues individuelles : 
1.1. Phase d’exploration des représentations des di-

rigeants : 
1.1.1. Collecte de données : Il apparaît claire-

ment que le procédé privilégié de recueil des représentations des 
individus et qui permet une meilleure collecte de données est celui 
de l’entretien semi-directif, qui aide à bien diriger le discours, à tra-
vers l’adoption d’un guide d’entretien contenant des questions ou-
vertes permettant de centrer la discussion sur les thèmes nous inté-
ressants.  

Les entretiens que nous avons menés tentaient, entre autres, 
d’explorer les caractéristiques de la coentreprise sélectionnée ainsi que 
celles de ses dirigeants mais elles portaient essentiellement sur les per-
ceptions et les opinions de ces derniers quant au phénomène 
d’acquisition des connaissances présent au sein de leur entité : son dé-
roulement ainsi que les facteurs pouvant l’influencé positivement ou 
négativement.  

La population ciblée par nos interviews représentait, principale-
ment, les dirigeants de la coentreprise ciblée car ils bénéficient des 
transferts de connaissances de la part des partenaires afin d’améliorer 
leurs compétences. 

1.1.2. Codage des données : 
C’est le sens d’un mot ou d’un groupe de mots qui a été considéré 

comme unité permettant de traduire les interviews réalisés en cartes 
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cognitives. 
 

1.2. Phase de validation : 
1.2.1. Validation des cartes cognitives 

individuelles : 
Pour chaque interlocuteur, un deuxième entretien était program-

mé dans le but de valider les représentations qu’on s’est fait de 
l’ensemble de ses représentations. 

1.2.2. Mesure de l’intensité de 
l’influence : 

Nous avons offert à chaque dirigeant un ensemble de onze va-
riables linguistiques qui se présente comme suit : { négative très élevée, 
négative élevée, négative moyenne, négative faible, négative très faible,  
nulle, positive très faible, positive faible, positive moyenne, positive 
élevée, positive très élevée}. 

Ces variables linguistiques devaient être converties en nombres 
flous triangulaires - introduis par Chang et Chen1 - comme suit : Néga-
tive très élevée : (- 0,75 ; - 1 ; - 1), Négative élevée : (- 0,5 ; - 0,75 ; - 1), 
Négative moyenne : (- 0,25 ; - 0,5 ; - 0,75), Négative faible : (0 ; - 0,25 ; 
- 0,5), Négative très faible : (0 ; 0 ; - 0,25), Nulle : (0 ; 0 ; 0), Positive 
très faible : (0 ; 0 ; 0,25), Positive faible : (0 ; 0,25 ; 0,5), Positive 
moyenne : (0,25 ; 0,5 ; 0,75), Positive élevée : (0,5 ; 0,75 ; 1) et Positive 
très élevée : (0,75 ; 1 ; 1). 

1.2.3. Etablissement d’une structure on-
tologique : 

Pour mettre en place une sémantique commune, les étapes sui-
vantes ont été 
suivies :  

a) Il était demandé à chaque dirigeant de définir exacte-
ment ce que signifient les concepts directement liés au concept cen-
tral au sein de sa carte cognitive.  

b) Chaque dirigeant devait regrouper les concepts directe-
ment liés au concept central et dont le sens se rapproche. C’est ainsi 
que s’est formée une classification dont chaque concept se situait 
exclusivement dans un seul groupe. 


1 Chang P. L. et Chen Y. C. ; « A fuzzy multi-criteria decision making method for tech-

nology transfer strategy selection in biotechnology » ; Fuzzy Sets and Systems ; Vol-
ume 63 ; 1994 ; Page 131-139. 
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c) Le chercheur, disposant d’étiquettes - dont chacune 
contenait le nom d’un des facteurs clés cités par les auteurs les plus 
influents en matière d’apprentissage organisationnel en général et 
d’acquisition des connaissances au niveau des coentreprises interna-
tionales en particulier comme pouvant influencer le processus étudié 
- demanda à chaque dirigeant d’affecter une seule étiquette à chaque 
regroupement déjà constitué.. Les étiquettes présentées contenaient 
les noms des facteurs suivants : Engagement des partenaires, Interac-
tion sociale entre partenaires, Intention d’apprentissage de la coen-
treprise, Capacité d’apprentissage de la coentreprise, Distance cultu-
relle entre partenaires, Protection des connaissances de la part des 
partenaires, Confiance entre partenaires et Transparence des parte-
naires. 

Par la suite, il suffisait de calculer, pour chaque facteur, la 
moyenne de l’intensité de l’influence des concepts - qu’il regroupe en 
son sein - sur « l’acquisition des connaissances ». Evidemment, il fallait 
procéder, avant tout, à la conversion des variables linguistiques utilisées 
par chaque directeur en des nombres flous triangulaires. Ensuite, 
chaque carte cognitive individuelle devait être transformée en une ma-
trice carrée dont les éléments les constituant sont les facteurs pouvant 
influencer l’acquisition des connaissances au sein des coentreprises 
internationales et dont chaque cellule contient l’intensité de l’influence 
d’un facteur sur un autre1.  

Ces matrices, qu’on nommera « matrices temporaires » ne con-
tiendront que les relations citées et validées par chaque dirigeant, et ce 
en attendant de les compléter par l’ajout d’autres relations lors de la 
prochaine phase.  

1.3. Le recours au questionnaire : 
Suite à la phase de validation, nous avons constaté l’existence de 

relations d’influence entre quelques facteurs qui ont été cités par 
quelques dirigeants alors qu’elles n’ont pas été évoquées par le reste des 
interlocuteurs. Devant cet embarras, il fallait trancher entre deux situa-
tions : 

 Est-ce que nos interlocuteurs ont simplement omis de 
citer ces relations alors qu’elles existent réellement ? 

 Est-ce que nos interlocuteurs n’ont pas abordés le sujet 
de ces relations car ils ont la conviction qu’elles n’existent pas ? 

Ainsi, le recours à un autre mode de collecte de données faisant 
1 Özesmi Uygar et Özesmi Stacy L. ; OPCIT ; Page 49. 
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partie des méthodes structurées nous paraissait nécessaire. Une troi-
sième et dernière entrevue a été, de ce fait, programmée avec les direc-
teurs pour les interroger à propos de l’existence ou non de ces relations 
ainsi que de l’intensité de cette relation, dans le cas où elle existait. Par 
la suite, chaque matrice individuelle temporaire pouvait être complétée 
par l’ajout des relations d’influence qui manquaient et le passage des 
matrices individuelles définitives à la matrice collective pouvait être 
réalisé aisément. 

2. Etablissement des cartes collectives : 
Notre choix s’est porté directement sur les méthodes d’agrégation 

et surtout sur la méthode de la moyenne des cartes individuelles. Pour y 
parvenir, il suffit de calculer, pour chaque cellule contenant un lien 
d’influence, la moyenne arithmétique des nombres flous triangulaires 
au niveau des différentes matrices individuelles. 

3. La défuzzification : 
3.1. L’évaluation de l'attitude des dirigeants face à 

l'imprécision :  
3.1.1. L’évaluation de l’attitude individuelle 

face à l’imprécision :  
Pour chaque matrice individuelle et pour chaque cellule contenant 

une intensité d’influence, l’indice α a été calcul alors qu’une simple 
addition permettait d’obtenir le 훼  propre à chaque dirigeant.  

3.1.2. L’évaluation de l’attitude collective face 
à l’imprécision :  

L’application de la formule exposée précédemment suppose que 
l’ensemble des cellules de la matrice soient non vides car le dénomina-
teur qui est de n × n × m revient au nombre de cellules de la matrice 
multiplié par le nombre d’individus interrogés. Cependant, dans notre 
cas, le nombre de relations d’influence apparaissant sur la matrice col-
lective s’élève à 17. Donc, pour adapter la dernière formule à notre cas, 
nous devons apporter un changement au dénominateur en remplaçant n 
× n carrément par le nombre 17 et on obtient : 
훼′  = ∑      

 × 
 

3.2. Conversion des nombres flous triangulaires en 
nombres réels : 

3.2.1. Calcul des valeurs intégrales R-L :  
Au sein de la matrice collective et pour chaque nombre flou 

triangulaire, nous avons procédé au calcul des valeurs intégrales R-
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L.  
 

3.2.2. Calcul des nombres réels :  
Une fois les valeurs intégrales R-L calculées, l’obtention des 

nombres réels passe par le recours à la combinaison suivante :  
Nombre réel = α′  I  + (1-α′ ) IL 

De ce fait, et pour chaque cellule contenant un nombre flou trian-
gulaire, la formule ci-dessus a été appliquée en remplaçant, bien sûr, le 
α′  par la valeur calculée lors de la précédente étape.  

VII. Conclusion : 
Le recours aux coentreprises internationales est devenu mon-

naie courante chez de nombreuses entreprises car permettant de réa-
liser une multitude d’objectifs parmi lesquels on cite le phénomène 
d’acquisition des connaissances. Par conséquent, ces coentreprises se 
trouvent être la forme d’entreprise la plus adéquate pour l’étude du-
dit phénomène. 

L’étude des représentations des dirigeants de la coentreprise 
sélectionnées quant au phénomène d’acquisition des connaissances 
était le but de notre étude et ce en déterminant les facteurs qui peu-
vent le faciliter ou, au contraire, l’handicaper. Afin d’explorer notre 
thème de recherche, nous avons choisi de recourir à la cartographie 
cognitive comme outil d’analyse des représentations des dirigeants.  

En effet, après une série d’entretiens avec les dirigeants de la 
coentreprise sélectionnée, et après une phase de codage suivie d’une 
validation auprès des concernés, nous avons pu établir les cartes 
cognitives floues individuelles relatives à chacun d’eux. Par la suite, 
la construction d’une carte cognitive collective devant présenter les 
opinions partagées au sein de cette coentreprise a été suivie d’une 
étape de défuzzification permettant la manipulation de la matrice 
obtenue d’une manière assez aisée. 

Également, notre recours à la cartographie cognitive floue nous 
a permis de déceler un ensemble de variables susceptibles 
d’influencer l’acquisition des connaissances au sein des coentre-
prises internationales. Ces variables, qui varient selon leur degré 
d’influence, se présentent de la sorte : 

1. L’engagement des partenaires par le biais du transfert d’une 
partie de leurs cadres vers la coentreprise. 

2. L’interaction sociale entre partenaire à travers les formations 
assurées par le partenaire étranger. 
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3. L’intention d’apprentissage chez la coentreprise à travers la 
motivation de son staff à assimiler les connaissances diffusées par 
les partenaires. 

4. La capacité d’apprentissage de la coentreprise symbolisée par 
un effectif d’un certain niveau d’étude jumelé d’une certaine expé-
rience professionnelle. 

5. La distance culturelle entre partenaires qui prend la forme de 
problèmes linguistiques. 

6. La protection des connaissances, à travers la séparation des 
tâches les plus stratégiques, susceptibles de porter atteinte au phé-
nomène d’acquisition des connaissances 

7. La confiance entre partenaires afin de préserver une bonne re-
lation entre eux. 

8. La transparence des partenaires qui représente le signe de leur 
honnêteté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   MÂAREF (Revue académique) partie : Sciences Economiques 

182015  10emmeAnnée, N° :18 (juin 2015) 

 
 
 
 
 
 
 
 





1  

1 
 

 


